
 
  

Conseil Communautaire du jeudi 15 décembre 2022 A 
18 h 00  

  

Ordre du jour  

  

  

1) Marchés inférieurs à 40 000 € H.T. passés par délégation du Conseil 

Communautaire en application de l’article L.2122-22 du CGCT et de la délibération 

n°5 du Conseil Communautaire du 15 juillet 2020 donnant délégation de 

compétence du Conseil Communautaire au Président et au Bureau.  

  

2) Décisions prises par le Président dans le cadre des délégations consenties par le 

Conseil de Communauté (voir annexe) et délibérations prises au Bureau 

Communautaire du 8 décembre 2022.  

  

3) Projets de délibérations.  

   

  

Délib 

N°  
Objet  Vote  

1  

Choix du mode de gestion pour le service public de collecte de 

traitement des eaux usées  

À la majorité avec 103 

voix pour et 1 voix 

contre 

2  

Choix du mode de gestion pour le service public de production et 

de distribution d'eau potable  

À la majorité avec 103 

voix pour et 1 voix 

contre 

3  

Plan Avenir Lourdes : Fonds de concours exceptionnel à la Ville de 

Lourdes pour la création d'un nouveau pont au-dessus du Gave de 

Pau  

À la majorité avec 72 

voix pour, 22 

abstentions et 9 voix 

contre  

4  Don à la Fondation Perce-Neige  À l’unanimité 

5  
Création d'une Zone d'Aménagement Différé (Z.A.D.) définitive sur 

la commune de Lourdes  
À l’unanimité 

6  Vote du Budget Primitif du Budget Principal (BP) 2023  

À la majorité avec 88 

voix pour et 11 

abstentions 

7  Vote du budget primitif des Budgets Annexes (BA) 2023  À l’unanimité 

8  DM n° 5 - Budget Principal  À l’unanimité 

9  DM n°3 le budget annexe Parc d'activités des Pyrénées  À l’unanimité 

10  ATMO Occitanie- convention 2023-2026  À l’unanimité 

11 
Installation d’analyseurs locaux et automatiques des pollens dans 

l’atmosphère  
À l’unanimité 

12  
Etude de faisabilité "énergie renouvelable" pour un réseau de 

chaleur au nord de la commune de Tarbes  
À l’unanimité 



13 

Syndicat pour le production de eaux de Médous: approbation de la 

convention de mise à disposition de services avec la Communauté 

d'Agglomération Tarbes Lourdes Pyrénées  

À l’unanimité 

14  
Désignation des délégués membres du Syndicat Mixte de 

production d'eau potable de Médous  
À l’unanimité 

15  
Gestion des eaux pluviales urbaines (GEPU) : approbation de la 
convention type de délégation de compétences à passer avec les  
Commune concernées  

À l’unanimité 

16  Budget Primitif 2023 du budget Annexe des Transports  À l’unanimité 

17 
Avenant n°4 à la convention de délégation partielle des transports 

scolaires de la CATLP à la ville de Lourdes  
À l’unanimité 

18  
Règlement du Fonds Communautaire d'intervention Economique - 

signature de l'avenant n°7  
À l’unanimité 

19  Ouvertures dominicales des commerces pour l'année 2023  À l’unanimité 

20 

Approbation des projets d'avenants aux conventions-cadre avec 

l'OPH 65, la SEMI TARBES et ICF ATLANTIQUE, portant sur 

l'utilisation de l'abattement de taxe foncière sur les propriétés 

bâties, dans les quartiers prioritaires de la politique de la ville, pour 

2023, pour les contrats de ville du Grand Tarbes et de Lourdes  

À l’unanimité 

21  
Fonds d'Aide aux Communes – travaux d'urgence – demande 

d'aide financière exceptionnelle de la Commune de BENAC  
À l’unanimité 

22  
Modalités de dissolution du PETR Cœur de Bigorre : renvoi des 

missions exercées ; devenir du personnel ; répartition des avoirs  
À l’unanimité 

23  

Convention de mise à disposition de service relative à l'animation 

de politiques contractuelles portées par le PETR Plaines et Vallées 

de Bigorre  

À l’unanimité 

24  

Désignation des délégués de la Communauté d’Agglomération  

Tarbes-Lourdes-Pyrénées au sein du syndicat mixte du PETR  

Plaines et Vallées de Bigorre  

À l’unanimité 

25  
PCAET - bilan 2022, action haies 2022 et programme d'actions 

2023  
À l’unanimité 
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Annexe à la délibération 
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NOTE ANNEXE A LA DELIBERATION 
 

CREATION D’UNE ZONE D’AMÉNAGEMENT DIFFÉRÉ SUR LA VILLE DE LOURDES 

 

 

 

 

1. ELEMENTS DE CONTEXTE 

 

La Ville de Lourdes était couverte jusqu’au 31 décembre 2020 par un Plan d’Occupation des 

Sols (P.O.S.), approuvé le 28 mars 2002. Suite à la caducité du P.O.S., Lourdes est retombée au régime 

du Règlement National d’Urbanisme (RNU) depuis le 1er janvier 2021, perdant de fait l’usage du Droit 

de Préemption Urbain sur les zones urbaines et à urbaniser du P.O.S. 

 

Dans le cadre des opérations d’aménagement en cours, et afin de s’assurer progressivement de la 

maîtrise foncière de certains terrains via l’utilisation d’un droit de préemption, la Communauté 

d’Agglomération Tarbes-Lourdes-Pyrénées, par délibération n° 9 du 16 décembre 2020, avait saisi le 

Préfet des Hautes-Pyrénées aux fins de créer un périmètre provisoire de Zone d’Aménagement 

Différé (Z.A.D.). 

 

Par arrêté préfectoral en date du 21 décembre 2020, un périmètre provisoire de Zone 

d’Aménagement Différé, ou « Pré-ZAD », d’une superficie de 285 hectares, a été créé pour une 

durée de 2 ans sur le territoire lourdais. La Communauté d’Agglomération a été désignée comme 

titulaire de ce droit de préemption. Le périmètre provisoire de Z.A.D. est entré en vigueur le 31 

décembre 2020. 

 

Les dispositions de cet arrêté deviendront caduques dans un délai de 2 ans à compter de sa 

publication. Dès lors, conformément aux dispositions de l’article L.212-1 du Code de l’Urbanisme, il 

convient de procéder, par délibération motivée du Conseil communautaire, à la création d’une 

Z.A.D. définitive pour une durée de 6 ans renouvelable, après avis de la commune de Lourdes.  

 

Cette Z.A.D. concerne le secteur « Action cœur de ville » élargi, valant Opération de Revitalisation 

du Territoire (O.R.T.) depuis 2019. 

 

 

2. PROCEDURE DE CREATION D’UNE ZONE D’AMENAGEMENT DIFFERE 

 

La Z.A.D. est un outil permettant à une collectivité locale de s’assurer de la maîtrise foncière de 

terrains où il est prévu à terme une opération d’aménagement. Dans un périmètre défini, elle peut 

acquérir prioritairement les biens immobiliers en cours d’aliénation.  

 

Elle peut être créée sur chaque commune dotée ou non d’un document d’urbanisme, à l’initiative 

du Préfet de département ou sur proposition d’une commune ou d’un Etablissement Public de 

Coopération Intercommunale (E.P.C.I.). Conformément aux articles L.212-1 et suivants du Code de 

l’urbanisme, le Préfet doit recueillir au préalable les avis favorables de l’EPCI compétent en matière 
Accusé de réception en préfecture
065-200069300-20221215-CC15122022_05b-AU
Date de télétransmission : 16/12/2022
Date de réception préfecture : 16/12/2022



2 

 

de Plan Local d’Urbanisme et de la commune concernée par la Z.A.D. En cas d’avis défavorables, 

ou en l’absence de réponses aux demandes d’avis dans un délai de 2 mois, la création de la Z.A.D. 

s’effectue par décret en Conseil d’État. 

 

Depuis l’instauration de la loi ALUR en 2014, les E.P.C.I. compétents en matière de Plan Local 

d’Urbanisme peuvent créer une Z.A.D. par délibération motivée de l’organe délibérant, après avis 

des communes concernées. En cas d’avis défavorable, la Z.A.D. ne pourra être créée que par arrêté 

motivé du Préfet de département. 

 

La Z.A.D. est créée pour une durée de 6 ans, renouvelable au moins une fois à compter de la 

publication de l’acte qui a créé la zone.  

 

 

3. TRANSFORMATION DE LA Z.A.D. PROVISOIRE EN Z.A.D. DEFINITIVE 

 

La ville de Lourdes a été lauréate en 2018 du plan « Action Cœur de Ville » qui, par arrêté 

préfectoral en date du 9 juillet 2019, vaut Opération de Revitalisation du Territoire (O.R.T.). Ce projet 

a été établi sur la base d’une stratégie de dynamisation et de renouvellement de son centre-ville. 

L’avenant de projet à la convention cadre « Action Cœur de ville » définit un premier périmètre 

d’intervention et de projet. 

 

Aujourd’hui, la ville de Lourdes étaye son programme d’actions et de développement dans le but 

de dynamiser la ville et de répondre à la demande en relogement du Nouveau Programme National 

de Renouvellement Urbain (N.P.N.R.U.). 

 

En décembre 2020, il  avait été ainsi proposé de définir un périmètre provisoire de Z.A.D. équivalent 

à celui du plan « Action cœur de ville » élargi, intégrant quatre nouvelles extensions sur des secteurs 

périphériques au périmètre initial, pour une superficie totale d’environ 285 hectares. 

 

Depuis la création du périmètre provisoire, la commune de Lourdes s’est engagée dans une nouvelle 

stratégie de redynamisation de la ville. Le projet de territoire « Lourdes, Cœur des Pyrénées » a pour 

objectif de transformer la ville et se traduit par un plan d’actions multi-partenarial initié par l’État. Le 

Plan Avenir Lourdes est signé le 17 février 2022. 

Ce plan vise à définir une stratégie ambitieuse, de la ville, de son potentiel et de son rôle structurant 

pour l’attractivité du territoire haut-pyrénéen. Il s’agit de doter Lourdes d’un véritable projet de 

destination sur le long terme, coconstruit autour d’une ambition commune pour mettre l’humain, la 

solidarité et la transition écologique au cœur de ce plan. 

Suite à la crise sanitaire qui a fortement touché la ville de Lourdes, avec une baisse très importante 

de la fréquentation touristique, un vaste programme de relance a été mis en œuvre et aujourd'hui 

la municipalité se lance dans un plan de transformation pour une ville durable et attractive. 

L’ambition de la destination « Lourdes 2030 » passe nécessairement par une requalification de la ville 

avec de grandes opérations urbaines (rénovation des places Marcadal, Champ Commun, 

reconversion de friches, création de nouveaux équipements structurants, etc.) et des actions 

d'embellissement. 

Ce contexte œuvre en faveur de la pérennisation de la Z.A.D. provisoire créée en décembre 2020, 

et conforte sa nécessaire transformation en Z.A.D. définitive pour une durée de 6 ans, dans l’attente 

de la couverture de la commune de Lourdes par un Plan Local d’Urbanisme intercommunal. Le 

périmètre de la Z.A.D. définitive sera ainsi identique à celui du périmètre provisoire, tel que défini : 
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a. Le périmètre O.R.T. initial 

 

Ce périmètre, basé sur le secteur d’intervention du cœur de la ville de Lourdes, a été défini au regard 

de plusieurs critères : 

 

1. La situation géologique : la cité de Lourdes a été conditionnée depuis le XIXème siècle par un 

piton rocheux. Son développement urbain a été guidé par un relief collinaire et la voie de 

chemin de fer, et depuis par le réseau routier, la commune faisant figure d’accès routier 

principal pour accéder aux vallées ; 

 

2. La typologie de la ville du XIXème siècle, que l’on peut qualifier de ville ancienne, avec un tissu 

urbain dense formé de maisons de ville et doté d’un système viaire complexe ; 

 

3. L’intégration de certains quartiers plus récents à proximité immédiate de la ville ancienne, et 

les équipements et commerces qui les composent, qui constituent un potentiel pour la ville 

(habitat résidentiel qualitatif) ; 

 

4. L’intégration du potentiel de reconstruction N.P.N.R.U. « Ophite », et la possibilité de construire 

un renforcement de la ville centre avec une conception de mixité sociale fonctionnelle et 

typologique ; 

 

5. Les périmètres des dispositifs de redynamisation (OPAH-RU, OCMU, SPR, etc.), c’est-à-dire un 

périmètre d’investigation prioritaire dans le cadre de l’animation du dispositif.   

 

 

b. Les extensions du périmètre initial 

 

Le périmètre O.R.T. d’origine a été étendu lors de la création du périmètre provisoire de Z.A.D. avec 

l’ajout de quatre extensions, afin de répondre à plusieurs enjeux : 

  

 L’extension Nord, présentant des enjeux d’une zone en transition ; 

 

 L’extension Ouest, présentant une faiblesse identifiée au travers des diagnostics : le lien entre 

Ville haute et Ville basse, qui pèse sur le développement de la ville ; 

 

 L’extension Est, s’articulant autour de la friche industrielle dite « Toupnot » ; 

 

 L’extension Sud, questionnant sur le devenir des terrains issus de la démolition de la cité 

« Ophite » et la nouvelle voie départementale. 

 

Il avait donc été décidé de faire correspondre le périmètre de la Z.A.D. provisoire avec celui du 

périmètre de projet ORT/ACV, sur une superficie totale d’environ 285 hectares, afin de faire émerger 

des projets de requalification sur l’ensemble du centre-ville, sur les thématiques de la rénovation du 

parc de logements, des locaux commerciaux et artisanaux, et plus globalement du tissu urbain et 

des espaces publics. L’ensemble des actions menées a pour but de créer un cadre de vie attractif, 

propice au développement à long terme du territoire. 

 

Afin de mener à bien l’ensemble des opérations du plan de relance, de l’OPAH-RU et de la 

convention N.P.N.R.U. sur la ville de Lourdes, il s’agit de continuer à s’assurer de la maîtrise foncière 

de certains terrains, conditionnant l’équilibre et la faisabilité de l’ensemble des projets, par la 

création d’une Z.A.D. définitive. 
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4. DES SECTEURS A FORTS ENJEUX 

 

Plusieurs secteurs à forts enjeux avaient été identifiés au sein du périmètre de la future Z.A.D. : 

 

 

a. La « nouvelle Ophite » 

 

Le Nouveau Programme National de Renouvellement Urbain met en exergue plusieurs enjeux : 

augmenter la diversité de l’habitat, adapter la densité du quartier à son environnement et aux 

fonctions urbaines visées, favoriser la mixité fonctionnelle et consolider le potentiel de 

développement économique, renforcer l’ouverture du quartier et la mobilité des habitants, viser 

l’efficacité énergétique et contribuer à la transition écologique des quartiers, réaliser des 

aménagements urbains et des programmes immobiliers de qualité prenant en compte les usages, 

les enjeux de gestion et de sûreté et anticipant les évolutions et mutations futures. 

 

Afin de répondre à l’ensemble de ces enjeux à l’échelle du quartier de l’Ophite, il est proposé une 

reconstitution de plus de 200 logements de qualité, notamment à proximité du site existant.  

 

Depuis la création du périmètre provisoire de Z.A.D. en décembre 2020, les projets de reconstitution 

de l’Ophite prévus dans le cadre du NPNRU avancent progressivement : 

 

- Sur les terrains situés face à la cité Ophite, les permis de construire ont été accordés. Il est 

prévu sur les parcelles situées le plus au nord, la construction de 53 logements sociaux en 

petits collectifs et maisons individuelles. Sur les terrains au sud, une résidence sénior sociale 

verra le jour, ainsi que des locaux commerciaux. L’objectif de ce projet est de permettre 

l’intégration d’un nouveau quartier à la ville. 

- Sur les terrains situés avenue du Général Leclerc, la première pierre a été posée. 42 logements 

sont prévus. 

- Un projet de 34 logements sociaux doit également être réalisé avenue Eugène Duviau. 

 

b. L’îlot des rochers 

 

Ciblé par l’Opération d’Amélioration de l’Habitat en renouvellement urbain, l’îlot des rochers a été 

identifié comme un secteur dont les dysfonctionnements urbains, techniques et sociaux représentent 

un potentiel très fort de renouvellement. Constitué de ruines, hangars et garages et localisé en plein 

cœur de ville, ce foncier est l’une des cibles du renouvellement urbain. 

 

Une étude de faisabilité en lien avec le N.P.N.R.U. identifie l’îlot des rochers comme lieu de 

renouvellement, justifiant la nécessité d’une maîtrise foncière à terme de ces ensembles immobiliers. 

En outre, l’Établissement Public Foncier d’Occitanie est en passe de réaliser des premières 

acquisitions sur ce secteur. 

 

c. L’îlot Cagot Ribère 

 

Dans le cadre de l’OPAH-RU, l’îlot Cagot Ribère avait été identifié comme une cible essentielle à la 

résorption de l’habitat indigne, pour s’intègrer dans une stratégie de traitement d’ensemble de 

l’habitat dégradé. Ce projet a depuis été abandonné. 

 

d. L’ilot Anvers 

 

Comme pour l’îlot Cagot Ribère, l’îlot Anvers a été identifié comme place d’intérêt urbain. Ancien 

hôtel en friche depuis plusieurs années, il occupe une position géographique et topographique 
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essentielle dans la vision globale du réaménagement du centre-ville. La commune de Lourdes est 

en cours de réflexion pour le réaménagement de ce secteur. 

 

e. La Friche industrielle Toupnot 

 

La friche industrielle dite Toupnot est identifiée comme un véritable outil de développement du 

dynamisme territorial. Il est envisagé d’aménager sur plus de 2 hectares un éco quartier répondant 

à une triple ambition de mixité sociale, typologique et fonctionnelle. En plein cœur de ville, cette 

friche offre une véritable opportunité de reconstruire des logements modernes et de qualité, 

répondant aux besoins contemporains en matière d’habitat. Elle est identifiée dans le Plan Avenir 

Lourdes signé en février 2022. 

 
L’ancienne usine Toupnot a été identifiée dans le cadre du projet NPNRU comme un potentiel site 

de relogement pour les habitants de l’Ophite. Ainsi, en juillet 2020, l’EPF Occitanie a pris 

l’engagement auprès du Préfet des Hautes Pyrénées pour le financement de la réalisation d’une 

étude urbaine en vue de la requalification du site TOUPNOT. Cette étude de requalification est 

aujourd’hui terminée. 
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CONVENTION DE MISE À DISPOSITION PARTIELLE DE SERVICES 

SUITE A LA CREATION DU SYNDICAT MIXTE DE PRODUCTION 

D’EAU POTBALE DE MEDOUS 
 

 
ENTRE LES SOUSSIGNÉS : 
 
La Communauté d’Agglomération Tarbes Lourdes Pyrénées représentée par M 
Gérard TREMEGE ou son représentant, dûment habilité par une délibération du 
Conseil communautaire en date du  
,  
 
Ci-après dénommée « La CATLP » d’une part,  
 
Et 
 
Le Syndicat Mixte de production d’eau potable de Médous représenté par Monsieur, 
Président, dûment habilité par une délibération du Conseil Syndical en date du                  
 
Ci-après dénommée « le Syndicat » d'autre part, 
 
Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment ses articles L. 5211-4-
1 et D. 5211-16 ; 
 
 
 
 
PRÉAMBULE 
 
La CATLP a souhaité créer avec la Ville de Bagnères de Bigorre un syndicat mixte 
pour la production d’eau potable de Médous afin de pouvoir sécuriser cette ressource 
en eau par la construction d‘une nouvelle usine de production. 
Pour le bon fonctionnement de ce syndicat composé des 2 entités ci-dessus, il a été 
décidé  de faire appel aux services des deux collectivités  
 
Il convient donc par cette convention de régler les modalités du fonctionnement du 
service entre les deux collectivités. 
 
IL A ÉTÉ CONVENU ET ARRÊTÉ CE QUI SUIT 
 
ARTICLE 1 – OBJET ET CONDITIONS GÉNÉRALES 
 
 
Conformément aux dispositions de l’article L. 5211-4-1 du Code Général des 
Collectivités Territoriales, l’adhésion de l’EPCI d’un Syndicat Mixte entraîne le transfert 
du service ou de la partie de service chargé de sa mise en œuvre. 
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Après avoir informé les organes délibérants, recueilli l’avis du comité technique de la 
CA TLP en date du XXXXXXXX, la CATLP met à la disposition du Syndicat les services 
dépendants de la Direction de l’Administration Territoriale. Elle n’a pas pour objet la 
prestation de services car les services en question sont partiellement mis à disposition 
du Syndicat au sens des articles L 5211-4-1 et D 5211-16 du CGCT.  
 
. 

 

1.1 - COMPOSITION DU SERVICE 

L’effectif du service mis à disposition partiellement concerne plusieurs agents de cette 
direction (direction générale, finances, commande publique, eau, informatique). 
 
La structure du service mis à disposition pourra, en tant que de besoin, être modifiée 
d’un commun accord entre les parties, et ce, en fonction de l’évolution des besoins 
respectifs constatés par les parties. La présente mise à disposition partielle du service 
s’exerce, s’agissant du personnel, dans les conditions fixées par la présente 
convention et en vertu notamment des articles L. 5211-4-1 et D. 5211-16 du CGCT. 
 
 
1.2 - MISSION ASSUREE PAR La CATLP 

 
La mission assurée par la CATLP est une mission d’administration générale et 

technique du syndicat comportant la direction générale, l’administration financière et 

comptable, la direction technique , la commande publique,etc..  

.  

.ARTICLE 2 – DURÉE DE LA MISE À DISPOSITION 

La présente convention prend effet le 1/01/2023 pour une durée indéterminée.  
 
ARTICLE 3 – SITUATION DES AGENTS  
 
Les agents publics territoriaux concernés sont de plein droit mis à la disposition du 
service pour la durée de la convention. 
 
Ils sont placés, pour l’exercice de leur fonction sous l’autorité fonctionnelle du président 
du syndicat. 
 
Ce dernier adresse directement aux responsables des services les instructions 
nécessaires à l’exécution des tâches. Il contrôle l’exécution des tâches. 
 
Le Président de la CATLP est l’autorité hiérarchique, il continue de gérer la situation 
administrative des personnels mis à disposition (position statuaire et déroulement de 
carrière) Le Président de la CATLP, en sa qualité d’autorité investie du pouvoir de 
nomination, exerce le pouvoir disciplinaire. Il est saisi au besoin par le Syndicat. 
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Les modalités de fonctionnement entre la CATLP et le Syndicat seront définies dans 
un protocole d’intervention qui devra être établi d’un commun accord entre les parties 
et annexé à la présente dans un délai de 3 mois à compter de la signature de la 
présente. 
 
L’évaluation individuelle annuelle (entretien professionnel) des agents mis à 
disposition continue de relever de la CATLP.  
 
 
 
ARTICLE 4 – CONDITIONS D’EMPLOI DES PERSONNELS MIS Á DISPOSITION 
 
Les modalités liées aux conditions de travail des personnels mis à disposition sont 
fixées par la CATLP, laquelle prend notamment les décisions relatives aux absences, 
congés annuels et congés pour indisponibilité physique et en informe le Syndicat. La 
CATLP délivre les autorisations de travail à temps partiel et autorise les congés de 
formation professionnelle ou pour formation syndicale après information du Syndicat 
si ces décisions ont un impact substantiel pour celui-ci. 
 
La CATLP verse aux agents concernés par la mise à disposition, la rémunération 
correspondant à leur grade ou à leur emploi d’origine (traitement, le cas échéant, 
supplément familial de traitement, indemnité de résidence, primes et indemnités).  
 
 
ARTICLE 5 – MISE Á DISPOSITION PARTIELLE DES BIENS MATÉRIELS 
 
Les biens nécessaires à l’exercice de la compétence transférée, utilisés par les 
services mis partiellement à disposition, sont également mis à disposition du Syndicat.  
 
Les biens affectés aux services mis à disposition restent acquis, gérés et amortis par 
la CATLP, même s’ils sont mis à la disposition du Syndicat. 
 
La CATLP tient une liste, révisable annuellement, des principaux biens acquis ou loués 
et mis à la disposition du Syndicat, sans que cela entraîne obligation d’annexer cette 
liste aux présentes ni de passer un avenant à la présente convention. 
 
 
 
 
 
 
ARTICLE 6 – PRISE EN CHARGE FINANCIÈRE/REMBOURSEMENT 
 
Conformément à l’article L. 5211-4-1 du CGCT, la mise à disposition des services du 
Syndicat au profit de la CATLP fait l’objet d’un remboursement par le bénéficiaire de 
la mise à disposition des frais de fonctionnement du service mis à disposition. 
Le remboursement des frais de fonctionnement des services mis à disposition 
s’effectue sur la base d’un coût unitaire horaire de fonctionnement des services, 
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multiplié par le nombre d’unités de fonctionnement (exprimé en heures) constaté par 
le Syndicat. 
 
 
La détermination du coût unitaire prend en compte la prévision d’utilisation des 
services mis à disposition, exprimée en unité de fonctionnement. 
 
Le coût unitaire comprend les charges liées au fonctionnement du service et en 
particulier les charges de personnel, le coût de renouvellement des biens et les 
contrats de services rattachés, (autres …)  à l’exclusion de toute autre dépense non 
strictement liée au fonctionnement du service.  
Les dépenses de fourniture liées à l’exercice des missions des services mis à 
disposition sont rajoutées selon leur coût réel au frais de fonctionnement. 
 
Le montant dû au titre de la présente convention sera acquitté par le Syndicat ou après 

émission par la CATLP d’un titre de recettes selon le calendrier suivant : 

- d’un premier versement à hauteur de 50% du montant forfaitaire intervenant au 
mois de juin ;  

- d’un deuxième versement correspondant au solde du montant forfaitaire au 
mois de novembre.. 

 
Le remboursement des frais s’effectue sur la base d’un état annuel indiquant la liste 
des recours au service, convertis en unités de fonctionnement. Le coût unitaire est 
porté à la connaissance du Syndicat, chaque année, avant la date d’adoption du 
budget. Pour l’année de signature de la convention, le coût est de 30 000 euros 
 
ARTICLE 7 – ASSURANCES ET RESPONSABILITÉS 
 
Durant la mise à disposition du service, le ou les agents concernés agiront sous la 
responsabilité du Syndicat Mixte qui devra souscrire toutes polices d’assurance 
nécessaires à l’exercice des compétences transférées. 
Le Syndicat assurera également en dommages tous les biens mis à disposition. 
En cas de faute lourde commise par l’une des deux parties au détriment de l’autre, la 
partie victime pourra engager la responsabilité de l’autre partie, par dérogation aux 
stipulations de l’alinéa précédent, non sans avoir tenté toute démarche amiable utile 
et la mise en œuvre des procédures de conciliation prévues par la présente 
convention. 
 
 
ARTICLE 8– DÉNONCIATION DE LA CONVENTION 
 
 
La convention peut prendre fin de manière anticipée à la demande d’une des parties 
cocontractantes, pour un motif d’intérêt général lié à l’organisation de ses propres 
services, à l’issue d’un préavis de 6 mois. Cette décision fait l’objet d’une information 
par lettre recommandée avec accusé de réception. 
 
En cas de résiliation anticipée ou d’expiration de la présente convention, aucune 
indemnisation n’est à verser par une partie à l’autre, si ce n’est au titre des 

Accusé de réception en préfecture
065-200069300-20221215-CC15122022_13a-AU
Date de télétransmission : 16/12/2022
Date de réception préfecture : 16/12/2022



 

remboursements des frais afférents aux mises à disposition dans les conditions fixées 
par la présente convention. 
 
 
 
ARTICLE 9– LITIGES 
 
Tous les litiges concernant l’application de la présente convention relèvent de la seule 
compétence du tribunal administratif de Pau, dans le respect des délais de recours. 
 
 
ARTICLE 10– DISPOSITIONS FINALES 
 
La présente convention sera transmise en Préfecture et notifiée aux services 
concernés ainsi qu’aux trésoriers et aux assureurs respectifs des parties. 
 
 
Fait à   , le  , en   exemplaires. 
 
Pour le Syndicat       Pour la CATLP 
 
(Signature/cachet)      (Signature/cachet) 
 
 
 
Le Président       Le Président   
        Gérard TREMEGE 
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Avenant n°4 à la convention de délégation de la compétence d’organisation 

des transports scolaires entre la CATLP et la ville de Lourdes  

 

Vu :  

La loi n°2015-991 du 7 août 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la République (NOTRe)  

La loi n°82-1153 du 30 décembre 1982 d’orientation des transports intérieurs (LOTI)  

La loi n° 83-663 du 22 juillet 1983 complétant la loi n°83-8 du 7 janvier 1983 relative à la répartition de 

compétences entre les communes, les départements, les régions et l’Etat  

La loi n°2006-10 du 5 janvier 2006 relative à la sécurité et au développement des transports  

Le décret n°2014-784 du 8 juillet 2014 relatif à la sécurité des transports collectifs routiers de 

personnes et portant diverses dispositions relatives au transport routier  

Le règlement CE n°1370/2007 du 23 octobre 2007 relatif aux services publics de transport de voyageurs 

par chemin de fer et par route (ROSP)  

Le code général des collectivités territoriales  

Le code des transports notamment son article L.3111-9  

Le code de l’éducation  

La délibération de la CA TLP en date du 15 décembre 2022  

La délibération de la ville de Lourdes en date du 13 décembre 2022 

La convention de délégation de la compétence d’organisation des transports scolaires entre la CA TLP 

et la ville de Lourdes signée le 11 janvier 2018, et ses avenants successifs 1, 2 et 3 

 

Entre les soussignés :  

  

La Communauté d’Agglomération Tarbes Lourdes Pyrénées, représentée par                  , agissant en 

vertu de la délibération en date du                              , ci-après dénommée la « CA TLP »  

Et  

La ville de Lourdes, représentée par son maire en exercice, Monsieur Thierry LAVIT, agissant en vertu 

de la délibération en date du                                 , ci-après dénommée « la ville de Lourdes »  

Il a été convenu d’apporter les modifications suivantes :  
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ARTICLE 1 – DURÉE DE LA CONVENTION  

La convention de délégation de la compétence d’organisation des transports scolaires entre la CATLP 

et la ville de Lourdes est prolongée du 1er janvier 2023 jusqu’au 07 juillet 2023  

 

ARTICLE 2 – MONTANT DE LA DOTATION  

Le montant à verser annuellement par la CATLP à la ville de Lourdes est proratisé pour la période du 

1er janvier au 07 juillet 2023 de la façon suivante :  

Dotation annuelle globale de 586 827 € pour une année complète soit 143 jours de fonctionnement 

des circuits scolaires 

La période du 1er janvier au 7 juillet 2023 représente 87 jours de fonctionnement des circuits scolaires. 

La dotation globale pour la période s’élèvera à 357 021 € 

Cette dotation forfaitaire sera indexée en appliquant chaque année à la dotation annuelle, le 

coefficient d’indexation des marchés de transports scolaires de la ville de Lourdes. L’indexation sera 

versée par la CATLP sur émission d’un titre de recette émis par la ville de Lourdes.  

ARTICLE 4 – AUTRES CLAUSES ET CONDITIONS  

Les autres clauses de la convention qui ne sont pas expressément modifiées par le présent avenant 

restent valides et continuent à s’appliquer dans les mêmes termes et conditions. La ville de Lourdes 

restera en particulier libre de conserver son dispositif communal en matière d’organisation et de 

tarification des transports scolaires pendant la période de prolongation de la convention.   

Fait à Juillan, le  

  

Pour la CATLP, Pour la ville de Lourdes  

Le Président Le Maire,  

 

Gérard TREMEGE Thierry LAVIT 
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FONDS D’INTERVENTION 

COMMUNAUTAIRE 

ECONOMIQUE 

« Entrepren@ » 

 

REGLEMENT D’INTERVENTION 

 

Conseil communautaire du 15 Décembre 2022 
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Le règlement d’intervention « Entrepren@ » traduit l’engagement de la 

Communauté d’agglomération Tarbes-Lourdes-Pyrénées en faveur du 

développement économique, de l’emploi, de l’innovation et de l’attractivité. 

Dispositif Fiches Page 

Entrepren@ Immobilier 
d’entreprises  

Fiche n° 1.1 : Aide au bâti  5 

  

  

Entrepren@ Immobilier 
d’entreprises - Commerce 

Fiche n° 2.1 : Appel à projet annuel pour 
aider l’investissement immobilier pour les 
commerces de proximité en milieu rural 

9 

Fiche n° 2.2 : Aides à l’investissement 
immobilier pour les commerces de 
proximité situés dans les bourgs centres 

11 

Fiche n° 2.3 : Aides à l’investissement 
immobilier pour les commerces de 
proximité situés dans les centres-villes 

13 

  

 
  

Entrepren@ Innovation 
Fiche n°4 : Aides aux études de faisabilité à 
destination des startups 

15 

Entrepren@ Attractivité 

Fiche n°5 : Soutien à l’évènementiel a 
rayonnement régional, national et 
international 

17 

Entrepren@ Recherche et 
Développement 

Fiche n° 6 : Soutien aux allocations de 
recherches doctorales 

19 
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ENTREPREN@ IMMOBILIER D’ENTREPRISES 

FILIERE ARTISANALE ET INDUSTRIELLE 

 

FICHE N° 1 : 
DISPOSITIF D’AIDES A L’IMMOBILIER DES 

ENTREPRISES 
 

Fiche n° 1.1 : Aide au bâti 

Idée forte : 
Soutenir l’immobilier d’entreprises pour les projets 

d’investissement 

Descriptif du dispositif financier : 

Sont concernées les opérations d’investissements immobiliers réalisés par une entreprise, permettant le 
développement de son activité sur le territoire de l’agglomération : construction et/ou rénovation et/ou 
agrandissement de bâtiments.  

 Type d’aides : Subvention 
 

 Bénéficiaires :  
- ETI, PME et TPE des secteurs de l’artisanat de production, l’industrie la logistique, la valorisation de 

produits  agricoles, de l’industrie agro-alimentaire et de l’ESS dont le siège social ou un établissement 
est sur le territoire de la Communauté d’agglomération.  

- L’entreprise concernée devra avoir plus de 3 ans d’existence, être dans une situation financière saine, 
être à jour de ses dettes fiscales et sociales, respecter les règlementations en vigueur pour son activité 
actuelle (autorisations administratives, normes de sécurité, etc.) et porter un projet de 
développement, de diversification, de transmission ou de retournement, créateur d’emplois.  

- Le montage en crédit-bail est éligible 
- Les SCI sont éligibles, à condition que les associés fondateurs soient les mêmes personnes que les 

dirigeants d’entreprises et que les investissements soient utilisés pour les activités de l’entreprise 
éligible . 

 

 Dépenses éligibles :  
o Les dépenses, qui pourront être prises en compte, sont les suivantes (en hors taxes) :  

- les travaux,  
- le contrôle technique, 
- la coordination sécurité et protection de la santé (dépenses éligibles uniquement pour les 

entreprises adhérentes à la charte qualité coordonnateurs SPS)  

Créer des interventions au titre du 

Fonds d’Intervention Communautaire 

Economique (FICE)  
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- l’assurance « dommage ouvrage »  
- les levés topographiques, sondages, branchements  
- les honoraires de maîtrise d'œuvre et honoraires de maîtrise d'ouvrage déléguée et frais d’appel 

d’offres dans la limite de 10% du coût du projet  
o Ne sont pas éligibles : 

- Les coûts de dépollution, les acquisitions foncières, les voiries et réseaux divers extérieurs au 
terrain sur lequel le bâtiment est construit  

- Les simples travaux de réparations ou de rénovations n’intégrant pas une démarche de 
développement durable ne sont pas éligibles.  

 

Les achats en crédit-bail pourront être pris en compte. Le contrat de crédit-bail devra prévoir dans tous les cas une 
option d’achat à terme.  

 

 Territoire éligible : 
o Zones d’activités économiques (ZAE) de la CA Tarbes-Lourdes-Pyrénées sauf en cas d’extension et de 

rachat, 
o Pour les entreprises de l’ESS et de la filière agricole et agro-alimentaire, l’éligibilité est sur l’ensemble 

du périmètre de l’agglomération. 
 

 Critères d’intervention :  
o Investissement doit permettre obligatoirement une augmentation au minimum de 10% du nombre 

d’emplois à compter de la réception de la demande de l’entreprise et sur une période de 3 ans. 
 

 Montants et plafond d’aides 
o Aide représentant : au maximum 20 % de l’assiette subventionnable avec un plafond d’aide de 

50 000€ par projet  
o Demande d’aide de l’entreprise tous les 3 ans 

 

 Contenu du dossier de demande de subvention : 
o Saisine de l’entreprise sur la base d’un dossier à remplir en incluant un plan de financement 
o Notice explicative de l’entreprise détaillant l’investissement (amélioration de la productivité, 

confort de l’utilisateur, mise aux normes…). L’investissement doit permettre obligatoirement la 
création d’emplois. 

 
 

 Autres : 
o Le bénéficiaire de la subvention s’engage à ne pas céder le bien ayant bénéficié d’une subvention 

Entrepren@ immobilier pour la réalisation de travaux de construction, rénovation ou amélioration 
dans un délai de 5 ans. 

o Cette aide peut être couplée avec un rabais octroyé sur le prix de vente d’un foncier dans le cas 
d’une cession dans le périmètre d’une ZAE gérée par la Communauté d’agglomération Tarbes-
Lourdes-Pyrénées 

o Cette aide ne peut être couplée avec une autre subvention communautaire hors le rabais sur le prix 
du foncier (délibération n°6 du bureau communautaire du 30/08/2017) 

o Taux d’intervention des partenaires financiers publics : maximum imposé par la règlementation en 
vigueur 

Commentaires :  

o Les critères d’intervention, ainsi que le montant des aides feront l’objet d’un conventionnement 
avec le Conseil régional d’Occitanie au sens de l’article 3 (Art L. 1511-2) de la loi NOTRe.  
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ENTREPREN@ IMMOBILIER D’ENTREPRISES 

FILIERE COMMERCE 

 

FICHE N° 2 :  
DISPOSITIF DE SOUTIEN AUX COMMERCES  
 

Fiche n° 2.1 : Aide à l’investissement immobilier pour les 
commerces de proximité en milieu rural 

Idée forte : 

Soutenir le commerce de proximité en milieu rural en 

complément du dispositif régional « Pass Commerce de 

proximité »  

 

Descriptif du dispositif financier : 

Ce dispositif a pour objectif de soutenir les projets portés par les communes visant le maintien, la création ou le 

développement d’activités de commerce ou artisanat de proximité qui répondent à des besoins de première 

nécessité de la population locale. 

o Type d’aides : Subvention 
 

o Bénéficiaires : Communes  
 

o Dépenses éligibles :  
o Sont éligibles les dépenses : construction, réhabilitation, extension ou acquisition de locaux et les 

frais annexes (architectes, maîtrise d’œuvre, etc.) dans la limite d’un plafond de 1 200€HT/m². Les frais 
annexes sont limités à 10% du montant du projet. 

 
o Ne sont pas éligibles : les simples travaux de réparations ou de rénovations et les dépenses 

d’équipement matériel. 
 

o Territoire éligible : 
o Communes de moins de 1 500 hab. 

 
o Critères d’intervention :  
o Obligation d’accueil d’activités commerciales ou artisanales indépendantes réalisant un chiffre 

d’affaires annuel inférieur à 800 000 € HT (hors professions libérales) qui n’existent pas ou plus à l’échelle 
de la commune.  

Créer des interventions du Fonds 

d’Intervention Communautaire 

Economique (FICE)  
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o Les activités de débit de boisson sont éligibles lorsqu’elles viennent en complément d’une autre 
activité répondant à un besoin de première nécessité (moins de 50 % du chiffre d’affaires prévisionnel).  

o L’exploitant devra s’engager à privilégier les circuits courts en recherchant une partie de ses 
approvisionnements directement auprès des producteurs locaux.  

 
o Montants et plafond d’aides 
o Le montant des investissements éligibles doit être entre 60 000€HT et 500 000€HT pour bénéficier de 

l’aide communautaire 
o Aide représentant : 50 % de l’assiette subventionnable avec un plafond d’aide de 50 000€ maximum 

par projet  
o Demande d’aide tous les 3 ans 
o Dans la limite du budget annuel alloué 

 
o Contenu du dossier de demande de subvention : 
o Saisine de la commune  
o Une étude devra être fournie démontrant la faisabilité du projet et garantissant qu’il n’introduit pas 

de distorsion de concurrence sur la zone de chalandise et d’un plan de financement 
 

o Paiement : 
o 50% lors du lancement des travaux 
o 50% à la fin des travaux sur présentation des factures et en fonction des dépenses réellement 

engagées 
o Inauguration en présence des représentants des financeurs 

 
o Autres : 
o Cette aide ne peut être couplée avec une autre subvention communautaire 
o Taux d’intervention des partenaires financiers publics : maximum imposé par la règlementation en vigueur 

 

Commentaires :  

o Les critères d’intervention, ainsi que le montant des aides feront l’objet d’un conventionnement 
avec le Conseil régional d’Occitanie au sens de l’article 3 (Art L. 1511-2) de la loi NOTRe.  
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Fiche n° 2.2 : Aides à l’investissement immobilier pour 
les commerces de proximité situés dans les bourgs 

centres 

Idée forte : 
Soutenir le commerce de proximité dans les bourgs-centre en 

complément de la politique contractuelle régionale 

Descriptif du dispositif financier : 

Ce dispositif a pour objectif de soutenir les projets d’installation de commerces dans les bourgs-centre visant le 

maintien, la création ou le développement d’activités de commerce ou artisanat de proximité qui répondent à des 

besoins de première nécessité de la population locale. 

 Type d’aides : Subvention 
 

 Bénéficiaires :  
- Les entreprises commerciales, artisanales ou services qui envisagent une opération de création, de 

maintien, de modernisation, d'adaptation ou de transmission de leur activité, afin de préserver ou de 
développer un tissu d'entreprises de proximité 

- Chiffre d'affaires de moins de 1 M€. 
- Activité exercée (APE) : 

o 45 - Commerce et réparation d'automobiles et de motocycles 
o 471 - Commerce de détail en magasin non spécialisé 
o 472 - Commerce de détail alimentaire en magasin spécialisé 
o 473 - Commerce de détail de carburants en magasin spécialisé 
o 474 - Commerce de détail d'équipements de l'information et de la communication en magasin 

spécialisé 
o 475 - Commerce de détail d'autres équipements du foyer en magasin spécialisé 
o 476 - Commerce de détail de biens culturels et de loisirs en magasin spécialisé 
o 4771 - Commerce de détail d'habillement en magasin spécialisé 
o 4772 - Commerce de détail de chaussures et d'articles en cuir en magasin spécialisé 
o 4774 - Commerce de détail d'articles médicaux et orthopédiques en magasin spécialisé 
o 4775 - Commerce de détail de parfumerie et de produits de beauté en magasin spécialisé 
o 4776 - Commerce de détail de fleurs, plantes, graines, engrais, animaux de compagnie et aliments 

pour ces animaux en magasin spécialisé 
o 4777 - Commerce de détail d'articles d'horlogerie et de bijouterie en magasin spécialisé 
o 4778 - Autre commerce de détail de biens neufs en magasin spécialisé 
o 4779 - Commerce de détail de biens d'occasion en magasin 
o 478 - Commerce de détail sur éventaires et marchés 
o 479 - Commerce de détail hors magasin, éventaires ou marchés 
o 56 – Restauration 
o S - Autres activités de services 

- Critères complémentaires :  
o Lieu d'immatriculation 
o Immatriculation au Registre du Commerce et des Sociétés 
o Immatriculation au Répertoire des Métiers 

Créer des interventions du Fonds 

d’Intervention Communautaire 

Economique (FICE)  
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 Dépenses éligibles :  
- Sont éligibles les dépenses :  

o Modernisation des locaux d’activité et les véhicules de tournées utilisés par les commerçants pour 
assurer une desserte itinérante de proximité dans les communes dépourvues d’activités 
commerciales et leur aménagement ; 

o Sécurisation les entreprises commerciales, artisanales et de services ; 
o Accessibilité à tous les publics ; 
o Rénovation les vitrines. 

Ne sont pas éligibles : les simples travaux de réparations ou de rénovations et les dépenses d’équipement 

matériel. 

 Territoire éligible : 
Communes de plus de 1 500 hab. Le périmètre sera défini en collaboration avec la commune. 

 Critères d’intervention :  
La subvention de la Communauté d’agglomération ne pourra être sollicitée uniquement dans le cadre d’un 

projet validé par le Conseil régional de l’Occitanie au regard de la politique contractuelle de bourgs-centre. 

 Montants et plafond d’aides 
Le montant des investissements éligibles doit être supérieur à 4 000€HT pour bénéficier de l’aide 

communautaire. 

Aide représentant : 20 % de l’assiette subventionnable avec un plafond d’aide de 10 000€ maximum par 

projet et pour les travaux liés à l’accessibilité, le plafond est de 15 000€. 

 Paiement : 
50% lors du lancement des travaux 

50% à la fin des travaux sur présentation des factures et en fonction des dépenses réellement engagées 

- Inauguration en présence des représentants des financeurs 
 

 Autre : 
o Cette aide ne peut être couplée avec une autre subvention communautaire 
o Taux d’intervention des partenaires financiers publics : maximum imposé par la règlementation en 

vigueur 
 
 

Commentaires :  

o Les critères d’intervention, ainsi que le montant des aides feront l’objet d’un conventionnement 
avec le Conseil régional d’Occitanie au sens de l’article 3 (Art L. 1511-2) de la loi NOTRe.  
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Fiche n° 2.3 : Aides à l’investissement immobilier pour 
les commerces de proximité situés dans les centres-villes 

Idée forte : 
Soutenir le commerce de proximité dans les centres-ville des 

communes de plus de 10 000 habitants  

Descriptif du dispositif financier : 

Ce dispositif a pour objectif de soutenir les projets d’installation de commerces dans les centres-villes visant le 

maintien, la création ou le développement d’activités de commerce ou artisanat de proximité qui répondent à des 

besoins de la population locale. 

 Type d’aides : Subvention 

 Bénéficiaires :  
- Les entreprises commerciales, artisanales ou services qui envisagent une opération de création, de 

maintien, de modernisation, d'adaptation ou de transmission de leur activité, afin de préserver ou de 
développer un tissu d'entreprises de proximité 

- Chiffre d'affaires de moins de 1 M€. 
- Activité exercée (APE) 

o 45 - Commerce et réparation d'automobiles et de motocycles 
o 471 - Commerce de détail en magasin non spécialisé 
o 472 - Commerce de détail alimentaire en magasin spécialisé 
o 473 - Commerce de détail de carburants en magasin spécialisé 
o 474 - Commerce de détail d'équipements de l'information et de la communication en magasin 

spécialisé 
o 475 - Commerce de détail d'autres équipements du foyer en magasin spécialisé 
o 476 - Commerce de détail de biens culturels et de loisirs en magasin spécialisé 
o 4771 - Commerce de détail d'habillement en magasin spécialisé 
o 4772 - Commerce de détail de chaussures et d'articles en cuir en magasin spécialisé 
o 4774 - Commerce de détail d'articles médicaux et orthopédiques en magasin spécialisé 
o 4775 - Commerce de détail de parfumerie et de produits de beauté en magasin spécialisé 
o 4776 - Commerce de détail de fleurs, plantes, graines, engrais, animaux de compagnie et aliments 

pour ces animaux en magasin spécialisé 
o 4777 - Commerce de détail d'articles d'horlogerie et de bijouterie en magasin spécialisé 
o 4778 - Autre commerce de détail de biens neufs en magasin spécialisé 
o 4779 - Commerce de détail de biens d'occasion en magasin 
o 478 - Commerce de détail sur éventaires et marchés 
o 479 - Commerce de détail hors magasin, éventaires ou marchés 
o 56 – Restauration 
o S - Autres activités de services 

- Critères complémentaires :  
o Lieu d'immatriculation 
o Immatriculation au Registre du Commerce et des Sociétés 
o Immatriculation au Répertoire des Métiers 

 
 

Créer des interventions du Fonds 

d’Intervention Communautaire 

Economique (FICE)  
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 Dépenses éligibles :  
- Sont éligibles les dépenses :  

o modernisation des locaux d’activité (notamment les investissements permettant d’en renforcer 
l’efficacité énergétique) et les véhicules de tournées utilisés par les commerçants pour assurer une 
desserte itinérante de proximité dans les communes dépourvues d’activités commerciales et leur 
aménagement ; 

o sécurisation des entreprises commerciales, artisanales et de services  
o accessibilité à tous les publics  
o rénovation des vitrines. 

- Ne sont pas éligibles : les simples travaux de réparations ou de rénovations et les dépenses d’équipement 

matériel. 

 

 Territoire éligible : 
Communes de plus de 10 000 habitants sur les périmètres définis pour chaque commune. 

 Critères d’intervention :  
La subvention communautaire pourra être sollicitée uniquement dans le cadre d’un projet validé par les le 

Comité de pilotage local . Ce dispositif n’est pas cumulatif avec l’aide communautaire au titre des 

commerces de proximité situés sur les bourgs-centres. 

 Montants et plafond d’aides 
Le montant des investissements éligibles doit être supérieur à 4 000€HT pour bénéficier de l’aide 

communautaire. Aide représentant : maximum 20 % de l’assiette subventionnable avec un plafond d’aide 

(Ville et Agglomération) de 10 000€ maximum par projet et pour les travaux liés à l’accessibilité, le plafond 

est de 15 000€. 

 Paiement : 
- 50% lors du lancement des travaux 
- 50% à la fin des travaux sur présentation des factures et en fonction des dépenses réellement 

engagées 
- Inauguration en présence des représentants des financeurs 

 

 Autre : 
o Cette aide ne peut être couplée avec une autre subvention communautaire 
o Taux d’intervention des partenaires financiers publics : maximum imposé par la règlementation en 

vigueur 

Commentaires :  

o Les critères d’intervention, ainsi que le montant des aides feront l’objet d’un conventionnement 
avec le Conseil régional d’Occitanie au sens de l’article 3 (Art L. 1511-2) de la loi NOTRe.  
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ENTREPREN@ INNOVATION 

 

FICHE N° 4 : DISPOSITIF D’AIDES AUX 
ETUDES DE FAISABILITE A DESTINATION 

DES STARTUPS 

Idée forte : 
Soutenir l’implantation et le développement des startups sur le 

territoire communautaire 

Descriptif du dispositif financier : 

Ce dispositif a pour objectif d’impulser de nouvelles actions permettant de passer à une phase d’accélération dans 

l’émergence et la croissance des jeunes pousses innovantes. L’enjeu est d’être en mesure d’accompagner les 

projets de start-up de la phase d’incubation à celle de déploiement, en passant par l’étape intermédiaire 

d’amorçage. Il est réalisé en complément et en amont du dispositif d’intervention régional : START’OC PROjet. 

o Type d’aides : Subvention 
 

o Bénéficiaires :  
Les entreprises innovantes implantées sur le territoire de la Communauté d’agglomération Tarbes-
Lourdes-Pyrénées : 
        - immatriculées depuis 3 ans au maximum, 

- qui ont pour objectif de développer un produit et/ou service basé sur une innovation technologique 

ou non technologique,  

- dont le modèle d’affaires présente un risque, 

- et n’ayant pas encore distribué de bénéfices. 

Personnes physiques qui portent un projet de création d’entreprise innovante dans le cadre d’un 
dispositif d’accompagnement reconnu par la CA TLP 
Les consortiums industriels (convention obligatoire) qui portent un projet d’innovation collaboratif. 
Sont exclus comme activités principales : les services financiers hormis les Fintech, les professions 
libérales, les banques, les assurances, les sociétés de commerce de détail et de négoce (BtoC), les sociétés 
de conseil. 

 
o Dépenses éligibles :  

- Coûts en lien avec la faisabilité commerciale du projet par le recours à des experts externes (études 
de marché, études juridique, études fiscales…) dans la limite d’un coût journalier de 500 € HT pour 
cabinets de conseils généralistes et 650 € HT pour les cabinets de conseils experts / filières. 

- Coûts des instruments et du matériel à la réalisation d’un prototype 
- Coûts de la recherche contractuelle, des connaissances et des brevets achetés ou pris sous licence, 
- Coûts des services de conseil et d’appui utilisés exclusivement aux fins du projet, 
- Coûts liés aux droits de propriété industrielle et/ou intellectuelle, 

Créer des interventions au titre du 

Fonds d’Intervention Communautaire 

Economique (FICE)  
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o Territoire éligible : 

Communauté d’agglomération Tarbes-Lourdes-Pyrénées 
 

o Critères d’intervention :  
Engagement de rester sur le territoire communautaire pendant une durée minimale de 3 ans sinon 
demande de remboursement de la subvention communautaire 
Obligation que le dossier soit présenté devant le Comité d’accompagnement partenarial (CAP) 
Note d’opportunité de la structure accompagnatrice  
Le programme soutenu devra se dérouler sur une durée maximale de 12 mois.  

 
o Montants et plafond d’aides 

Les opérations d’un montant minimal de 2 500 €HT de dépenses éligibles  
Aide représentant : 50 % de l’assiette subventionnable avec un plafond d’aide de 5 000€ maximum par 
projet  

 
o Paiement : 

50% dès la délibération du Bureau communautaire de la CA Tarbes-Lourdes-Pyrénées 
50% à la fin des travaux sur présentation des factures et en fonction des dépenses réellement engagées 

 
o Autre : 

Cette aide ne peut être couplée avec une autre subvention communautaire 
Taux d’intervention des partenaires financiers publics : maximum imposé par la règlementation en vigueur 

 

Procédure : 

 Lettre d’intention du porteur de projet adressée au Président de la Communauté d’agglomération 
Tarbes-Lourdes-Pyrénées préalable à l’engagement du financement. La date d’accusé de réception de 
cette lettre, qui ne préjuge pas d’un soutien financier au titre du présent dispositif, vaut autorisation de 
démarrage et porte éligibilité des dépenses engagées à partir de cette date. La réception du dossier 
complet de demande doit intervenir au plus tard 6 mois après la date de réception de la lettre d’intention. 

 Le dossier de demande d’aide doit comporter : 
o Le cahier des charges de l’étude servant de base à la sélection du futur prestataire et précisant les 

modalités de suivi et de validation de l’étude 
o Un budget prévisionnel 
o Les différentes pièces administratives nécessaires à l’instruction du dossier 
o L’instruction de la demande d’aide est réalisée par le service Développement économique, 

Enseignement supérieur et innovation en relation directe avec le porteur de projet et les partenaires 
extérieurs dans le cadre du Comité d’accompagnement Partenarial 

 Avis de la commission « Développement Economique » 

 Délibération du bureau communautaire 

 Une convention fixant les conditions de l’aide économique sera établie et signée par les parties 
prenantes 

Commentaires :  

o Les critères d’intervention, ainsi que le montant des aides feront l’objet d’un conventionnement 
avec le Conseil régional d’Occitanie au sens de l’article 3 (Art L. 1511-2) de la loi NOTRe.  
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ENTREPREN@ ATTRACTIVITE 

 

FICHE N° 5 : SOUTIEN A L’EVENEMENTIEL 
A RAYONNEMENT REGIONAL, NATIONAL 

ET INTERNATIONAL 

Idée forte : 
Soutenir des évènements d’ampleur contribuant à l’attractivité et 

au rayonnement du territoire communautaire en exogène 

Descriptif du dispositif financier : 

Ce dispositif a pour objectif de subventionner des actions ou des manifestations qui participent, de par leur 

caractère exceptionnel ou par leur fréquentation, à la promotion et à l’attractivité du territoire. 

 Type d’aides : Subvention de fonctionnement 

 Bénéficiaires :  
o Les associations : 

- ayant leur siège sur le territoire de la Communauté d’agglomération Tarbes-Lourdes-Pyrénées 
- existence depuis plus de 2 ans à la date de dépôt de sa demande (doit être en mesure de fournir 

un bilan de l’association : compte de résultat, actif et passif)  
o Les organismes de recherche ou les établissements académiques 

 Critères d’intervention :  
o Critères d’attractivité et de rayonnement :  

- Evènements à rayonnement régional, national et international. 
- Pour les associations, le nombre de participants à l’évènement : plus de 10 000. A titre 

d’exemple, il sera porté une attention toute particulière aux points suivants : attractivité de 
l’événement, l’accompagnement médiatique, les retombées économiques et médiatiques de 
l’événement pour le territoire communautaire  

- Pour les organismes de recherche, les établissements académiques, le seuil de participants est 
de minimum 200 personnes pour des évènements uniquement internationaux 

o Critères d’ancrage territorial :  
- Valorisation du territoire 
- Les partenariats locaux réalisés 
- La mobilisation des acteurs locaux 

o Critères administratifs : 
- La complétude du dossier à la date limite du dépôt  
 

 Montants et plafond d’aides 
o Subvention de 5 000€ pour les évènements à rayonnement régional, national et de 10 000€ pour les 

évènements à rayonnement international 
o Subvention de 1 500€ pour les organismes de recherche ou les établissements académiques 

Créer des interventions au titre du 

Fonds d’Intervention Communautaire 

Economique (FICE)  
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o Le porteur de projet ne dispose d’aucun droit automatique à la subvention, ni à son renouvellement.  
o Afin notamment de favoriser l’émergence de nouveaux projets, la Communauté peut refuser ou 

réduire l’attribution d’une subvention à une association qui en a déjà bénéficié l’année précédente. 
La Communauté d’agglomération, en tant que collectivité publique, dispose d’un pouvoir 
discrétionnaire pour l’accorder ou la refuser, ce qui signifie qu’elle n’a pas à justifier ses décisions, qui 
sont sans recours.  
 

 Communication :  
o Dans le cadre des manifestations et des événements, la communication autour du projet devra être 

diffusée sur l’ensemble du territoire communautaire et devra par tout moyen valoriser la 
participation de la Communauté d’agglomération. Un dossier de presse composé d’un communiqué 
de presse, d’une présentation du projet, du plan de financement devra être transmis à la 
Communauté d’agglomération au moins 2 semaines avant l’événement. A défaut de cette 
communication en amont, il est considéré que l’événement est de faible portée et la subvention de 
l’intercommunalité peut être remise en question, même si la décision a déjà été prise. 
 

 Calendrier :  
o L’examen des demandes aura lieu une fois par semestre. La demande de subvention devra nous être 

transmise avant le 30 novembre N-1 pour les événements prévus au cours du 1er semestre suivant, 
et avant le 31 mai pour les manifestations du 2nd semestre de l’année en cours. Après le dépôt du 
dossier, la demande sera examinée par la commission Développement économique puis proposée au 
vote du Bureau communautaire. Une réponse à la demande (refus ou attribution) sera notifiée.  
 

 Paiement : 
o La subvention allouée est un montant plafond susceptible d’être recalculé selon le bilan financier de 

l’action, signé par le Président de l’association et joint à la demande de versement, accompagné des 
justificatifs de dépenses.  

 

 Autre : 
o Cette aide ne peut être couplée avec une autre subvention communautaire 

 

Procédure : 

 Lettre d’intention du porteur de projet adressée au Président de la Communauté d’agglomération 
Tarbes-Lourdes-Pyrénées préalable à l’engagement du financement.  

 Le dossier de demande d’aide doit comporter : 
1. Fiche de présentation de votre association 

2. Description du projet associatif de l’association et du projet  

3. Budget prévisionnel de votre association et budget prévisionnel de l’action projetée avec le 

montant sollicité  

4. Attestation sur l’honneur  

5. Les derniers statuts approuvés  

6. Le bilan financier et moral de l’année N-1 de l’association (compte de résultat et bilan actif/passif)  

7. Un relevé d’identité bancaire ou postal  

8. Un dossier de presse au minimum 2 semaines avant l’événement  

Afin de permettre d’obtenir l’ensemble de ces informations, l’association devra rempli le formulaire 

CERFA n°12156.  

 Avis de la commission « Développement Economique » 

 Délibération du bureau communautaire 

 Notification de la subvention 

Accusé de réception en préfecture
065-200069300-20221215-CC15122022_18a-AU
Date de télétransmission : 16/12/2022
Date de réception préfecture : 16/12/2022



 

 
 

17 

 

ENTREPREN@ RECHERCHE ET DEVELOPPEMENT 

 

FICHE N° 6 : SOUTIEN AUX ALLOCATIONS 
DE RECHERCHES DOCTORALES 

Idée forte : 
Soutenir le développement du potentiel de recherche comme un 

moteur de l’économie de l’innovation 

 

Descriptif du dispositif financier : 

Ce dispositif a pour objectif de subventionner des thèses doctorales menées sur le territoire communautaire 

 Type d’aides : Subvention 
 

 Bénéficiaires :  
o Organismes de recherche et établissements d’enseignement supérieur et de recherche situés sur le 

territoire communautaire et rattachés au COMUE Toulouse Midi-Pyrénées, 
o Entreprises et associations pour les bourses CIFRE. 

 

 Territoire éligible : 
o Communauté d’agglomération Tarbes-Lourdes-Pyrénées 

 

 Critères d’intervention :  
o Cofinancements acquis notamment de la Région Occitanie à la date de la validation en bureau 

communautaire 
o Validation par la tutelle de l’unité du périmètre scientifique du projet 
o Pour la recherche appliquée : Projets s’intégrant à l’écosystème d’innovation des filières industrielles 

locales et/ou répondant à des besoins de PME/PMI partenaires 
o Pour les bourses CIFRE : Projets s’intégrant à l’écosystème d’innovation des filières industrielles 

locales prioritaires : aéronautique – céramique technique et hydrogène 
 

 Montants et plafond d’aides 
o Subvention de 5 000€ par an pendant trois ans pour les allocations de recherche appliquée et 

fondamentales 
o Subvention de 2 500€ par an pendant 3 ans pour les bourses CIFRE 

 

 Paiement : 
o La subvention sera versée annuellement après présentation devant les commissions enseignement 

Créer des interventions au titre du 

Fonds d’Intervention Communautaire 

Economique (FICE)  
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supérieur et Recherche, innovation et numérique de l’état d’avancement de la thèse par le doctorant 
 

 Autre : 
o Cette aide ne peut être couplée avec une autre subvention communautaire 

 

Procédure : 

 Lettre d’intention du porteur de projet adressée au Président de la Communauté d’agglomération 
Tarbes-Lourdes-Pyrénées préalable à l’engagement du financement. La date d’accusé de réception de 
cette lettre, qui ne préjuge pas d’un soutien financier au titre du présent dispositif, vaut autorisation de 
démarrage et porte éligibilité des dépenses engagées à partir de cette date. La réception du dossier 
complet de demande doit intervenir au plus tard 6 mois après la date de réception de la lettre d’intention. 

 Le dossier de demande d’aide doit comporter : 
1. Fiche de présentation de la thèse 

2. Composition de l’équipe proposante 

3. Plan de financement prévisionnel 

4. Accord des co-financeurs 

 Avis de la commission « Enseignement supérieur » 

 Délibération du bureau communautaire 

 Notification de la subvention 

 Signature de la convention financière 
 

o Les critères d’intervention, ainsi que le montant des aides feront l’objet d’un conventionnement 
avec le Conseil régional d’Occitanie au sens de l’article 3 (Art L. 1511-2) de la loi NOTRe.  
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La présente convenƟon est établie entre:

 l'État, représenté par le Préfet, Par Anne Gaëlle BAUDOIN-CLERC

Page 1

AVENANT N°2 A LA CONVENTION CADRE 2016-2020 

AVEC L’OPH 65

PORTANT SUR L’UTILISATION DE L’ABATTEMENT DE TAXE

FONCIERE SUR LES PROPRIETES BATIES -TFPB-

DANS LES QUARTIERS PRIORITAIRES DE LA POLITIQUE DE

LA VILLE, pour 2023

(article 1388 bis du CGI)

CONTRAT DE VILLE DE LOURDES 
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Conclu entre :

 d’une part,  l’Office Public de l’Habitat des Hautes-Pyrénées (OPH65), représentée
par son président, Monsieur Yannick BOUBEE ;

 d’autre  part, la  Communauté  d’AggloméraƟon  Tarbes-Lourdes-Pyrénées,
représentée par son président, Monsieur Gérard TREMEGE ;

 d’autre part, la Ville de Lourdes, représentée par son maire, Monsieur Thierry LAVIT ;

 d’autre  part, le  Conseil  Départemental  des Hautes-Pyrénées,  représenté  par  son
président, Monsieur Michel PELIEU ;

 d’autre part, le GIP PoliƟque de la Ville Tarbes-Lourdes-Pyrénées représenté par sa
présidente, Madame Andrée DOUBRERE ; 

 

Et l’Etat, représenté par le préfet des Hautes-Pyrénées, Monsieur Jean SALOMON. 

Le Préambule et les arƟcles 4, 5 et 8 de la convenƟon cadre sont modifiés comme suit. 

Les autres arƟcles restent inchangés. 
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PREAMBULE

Dans son arƟcle 1er, la loi de ProgrammaƟon pour la ville et la cohésion urbaine du 21 février 2014 dispose 
que « la poliƟque de la ville est une poliƟque de cohésion urbaine et de solidarité, naƟonale et locale, 
envers les quarƟers défavorisés et leurs habitants. Elle est conduite par l'Etat, les collecƟvités territoriales et
leurs groupements dans l'objecƟf commun d'assurer l'égalité entre les territoires, de réduire les écarts de 
développement entre les quarƟers défavorisés et leurs unités urbaines et d'améliorer les condiƟons de vie 
de leurs habitants.(…)
Elle mobilise et adapte, en premier lieu, les acƟons relevant des poliƟques publiques de droit commun et, 
lorsque la nature des difficultés le nécessite, met en œuvre les instruments qui lui sont propres.
Elle s'inscrit dans une démarche de co-construcƟon avec les habitants, les associaƟons et les acteurs 
économiques, s'appuyant notamment sur la mise en place de conseils citoyens, selon des modalités définies
dans les contrats de ville, et sur la co-formaƟon. »

Conformément aux aƩendus de la loi de 2014, deux Contrats de ville ont été signés le 26 juin 2015 dans le
département des Hautes-Pyrénées : le Contrat de ville du Grand Tarbes et le Contrat de ville de Lourdes. Ils
consƟtuent les documents cadre en maƟère de poliƟque de la ville pour la période 2015/2020. Ils sont
pilotés depuis le 1er janvier 2017 par la Communauté d’aggloméraƟon Tarbes-Lourdes-Pyrénées (CATLP),
dans le cadre de sa compétence obligatoire poliƟque de la ville. 

La gouvernance locale de la poliƟque de la ville repose sur un partenariat entre l’Etat, la CA TLP, le Conseil
Départemental, ainsi que la CAF, incarnée dans un Groupement d'intérêt public (GIP) PoliƟque de la ville,
mutualisateur de financements et de stratégies et porteur de la mise en œuvre des deux Contrats de ville. 

La durée des Contrats de ville a été prolongée, une première fois, jusqu’au 31 décembre 2022 par la loi du
28 décembre 2018 de finances pour 2019, puis une seconde fois, jusqu’au 31 décembre 2023 par la loi du
30 décembre 2021 de finances pour 2022,  ces prorogaƟons entraînant celle de la géographie prioritaire et
des mesures fiscales associées. Conformément à la circulaire du 22 janvier 2019 visant à la mise en œuvre
de la mobilisaƟon naƟonale pour les habitants  des quarƟers,  le  Protocole d’engagements renforcés et
réciproques 2019 / 2022 consƟtue le cadre de rénovaƟon des Contrats de ville jusqu’en 2024.

Les contrats de ville rénovés sont le plan d’acƟons territorial de la PoliƟque de la ville, s’inscrivant dans
l’esprit du Pacte de Dijon et des priorités gouvernementales, et s’appuyant sur l’évaluaƟon à mi-parcours
des contrats de ville ainsi que sur l’associaƟon de toutes les parƟes prenantes, notamment les Conseils
Citoyens.

La rénovaƟon du Contrat de ville de Lourdes prend ainsi la forme du « Protocole d’engagements renforcés
et réciproques en maƟère de poliƟque de la ville pour 2019 / 2022 » (PERR), qui Ɵent lieu d’avenant n°2
au Contrat de ville et a été approuvé par l’ensemble des signataires. 

La prorogaƟon des contrats de ville jusqu’au 31 décembre 2023 a fait l’objet d’un avenant n°3 au Contrat
de ville qui a été approuvé par l’ensemble des signataires.

Il est par ailleurs rappelé que la convenƟon d’abaƩement de TFPB avec les bailleurs sociaux consƟtue une
des annexes obligatoires des contrats de ville. La prolongaƟon du contrat de ville ainsi formalisée permet
de  prolonger jusqu’au 31 décembre 2023 les convenƟons locales d’uƟlisaƟon de l’abaƩement de taxe
foncière sur les propriétés bâƟes (TFPB), par voie d’avenants.
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L’abaƩement de TFPB sur les patrimoines situés dans les QPV permet aux organismes HLM de financer,
en contreparƟe, des acƟons de renforcement de la qualité urbaine pour les locataires ou des disposiƟfs
spécifiques au quarƟer.  Cet abaƩement est temporaire ;   il  est prolongé jusqu’en 2023 par  la  loi  de
finances du  30 décembre  2021 et  vise  spécifiquement à  financer  les  acƟons mises  en  place  par  les
organismes HLM au service des locataires des QPV.

Ceci exposé, il a été arrêté ce qui suit :

ARTICLE IV– OBJET DE LA CONVENTION

La présente convenƟon régit les condiƟons d'octroi de l'abaƩement de 30% de la Taxe Foncière sur les
Propriétés BâƟes (TFPB) conformément :

 à la loi n° 2014-173 de programmaƟon pour la ville et la cohésion urbaine du 21 février 2014,
 à la loi de finances 2015 qui confirme le raƩachement de l'abaƩement de la TFPB au Contrat de

Ville,
 à la loi de finances 2019 qui proroge la mesure jusqu’à la fin des Contrats de ville en 2022,
 à la loi de finances 2022 qui proroge la mesure jusqu’à la fin des Contrats de ville en 2023,
 au cadre naƟonal d'uƟlisaƟon de l'abaƩement de la Taxe Foncière sur les Propriétés BâƟes (TFPB)

dans les quarƟers prioritaires de la poliƟque de la Ville pour la qualité de vie urbaine, du 29 avril
2015.

La présente convenƟon établit les modalités d’organisaƟon et d’exécuƟon de l’abaƩement TFPB, qui est
exclusivement octroyé aux bailleurs sociaux signataires du Contrat de Ville du Grand Lourdes et dans le
cadre du respect de la présente convenƟon.

Elle consƟtue le cadre de référence qui précise les modalités d'élaboraƟon, d'applicaƟon, d'uƟlisaƟon,
de suivi et d'évaluaƟon de l'abaƩement de TFPB sur le territoire de la commune de Lourdes pour le
quarƟer retenu comme prioritaire au Ɵtre de la poliƟque de la ville (QPV).

Ladite  convenƟon  a  donc  pour  objet  de  fixer  le  cadre  juridique  des  engagements  en  maƟère
d'abaƩement de  la Taxe Foncière sur les Propriétés BâƟes (TFPB)  de chacune des parƟes prenantes
suivantes: l’Etat, le Conseil Départemental, la Communauté d’aggloméraƟon Tarbes-Lourdes-Pyrénées,
la commune de Lourdes, le GIP PoliƟque de la ville et l’OPH 65 qui dispose d’un patrimoine situé dans le
périmètre de la nouvelle géographie prioritaire, sur le quarƟer de l’Ophite.

Le présent avenant n°2 à la convenƟon est annexé au Contrat de Ville de Lourdes signé le 26 juin 2015
révisé par le PERR pré-cité. 
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ARTICLE V – OBJECTIFS DE L’AVENANT 

L’abaƩement de la TFPB a vocaƟon à s'arƟculer avec les stratégies de développement social urbain
prévues dans le cadre du Contrat de ville de Lourdes  (en parƟculier la GesƟon urbaine et sociale de
proximité), par l’ensemble des partenaires de la poliƟque de la ville du territoire, regroupés dans le
département des Hautes-Pyrénées autour d’un GIP PoliƟque de la ville qui organise et coordonne les
intervenƟons. 

La GesƟon Urbaine et Sociale de Proximité (GUSP) est un disposiƟf partenarial qui vise à améliorer le
cadre et les condiƟons de vie des habitants des quarƟers prioritaires, en agissant sur les problémaƟques
quoƟdiennes de propreté, maintenance et entreƟen des espaces publics ou privés, de staƟonnement,
de lien social, de tranquillité publique, d’inserƟon par l’économique etc.

Le présent avenant a pour objecƟf de poursuivre le partenariat entre les parƟes, engagé dans le cadre de la
convenƟon iniƟale sur la période 2017-2020, et de le prolonger sur l’année 2023. Elle vise à assurer la
lisibilité de toutes les acƟons qui, sur le terrain, permeƩent de répondre aux objecƟfs de qualité sociale
et urbaine poursuivie dans le cadre de la GUSP à meƩre en place ou renforcer sur les trois QPV de
Tarbes.

Ainsi, l’ensemble des organismes HLM disposant d’un patrimoine situé dans les quarƟers prioritaires de
la poliƟque de la ville (QPV) et bénéficiant d’un abaƩement de 30% sur la base d’imposiƟon de la TFPB
doivent, en contreparƟe, meƩre en place ou parƟciper à des acƟons d’amélioraƟon de la qualité de
service rendu aux locataires. Ces acƟons interviennent en maƟère de cadre de vie, de développement et
de  cohésion  sociale;  elles doivent correspondre aux besoins spécifiques des habitants de chaque
quarƟer.

L’abaƩement de la TFPB devient donc un ouƟl financier qui doit spécifiquement s'inscrire dans les
disposiƟfs GUSP existants ou à venir.

ARTICLE VIII - DUREE DE LA CONVENTION

Le présent avenant prolonge la convenƟon iniƟale d’abaƩement de TFPB pour l’année 2023, à compter
du  1er janvier  2023  jusqu’au  31  décembre  2023.  Il  pourra  néanmoins  faire  l’objet  d’une  révision
intermédiaire, en cas d’évoluƟon majeure du Contrat de ville.

Toute évoluƟon dans la consistance de la présente convenƟon jugée importante par l'un ou l'une des
signataires devra faire l'objet d'un avenant.
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Signataires de l’avenant n°2 pour l’année 2023

Fait à TARBES, le 

En 6 exemplaires originaux

Pour l’Etat
Le préfet des Hautes-Pyrénées

Jean SALOMON

Le président du Conseil Départemental des
Hautes-Pyrénées

Michel PELIEU

Le président de la Communauté
d’AggloméraƟon 

Tarbes-Lourdes-Pyrénées

Gérard TREMEGE

Le maire de Lourdes

Thierry LAVIT

La présidente du GIP PoliƟque de la Ville
Tarbes-Lourdes-Pyrénées

Andrée DOUBRERE

Le président de l’OPH 65

Yannick BOUBEE
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La présente convenƟon est établie entre:

 l'État, représenté par le Préfet, Par Anne Gaëlle BAUDOIN-CLERC
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AVENANT N°2 A LA CONVENTION CADRE 2017-2020 

AVEC ICF ATLANTIQUE

PORTANT SUR L’UTILISATION DE L’ABATTEMENT DE TAXE

FONCIERE SUR LES PROPRIETES BATIES -TFPB-

DANS LES QUARTIERS PRIORITAIRES DE LA POLITIQUE DE

LA VILLE, pour 2023

(article 1388 bis du CGI)

CONTRAT DE VILLE DU GRAND TARBES
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Conclu entre :

 d’une part, ICF Habitat AtlanƟque, représentée par sa directrice régionale, Madame
Françoise CRAVEA ;

 d’autre  part, la  Communauté  d’AggloméraƟon  Tarbes-Lourdes-Pyrénées,
représentée par son président, Monsieur Gérard TREMEGE ;

 d’autre  part,  la  Ville  de  TARBES, représentée par  son  maire,  Monsieur  Gérard
TREMEGE ;

 d’autre  part, le  Conseil  Départemental  des Hautes-Pyrénées,  représenté  par  son
président, Monsieur Michel PELIEU ;

 d’autre part, le GIP PoliƟque de la Ville Tarbes-Lourdes-Pyrénées représenté par sa
présidente, Madame Andrée DOUBRERE ; 

 

Et l’Etat, représenté par le préfet des Hautes-Pyrénées, Monsieur Jean SALOMON. 

Le Préambule et les arƟcles 4, 5 et 8 de la convenƟon cadre iniƟale sont modifiés comme suit. 

Les autres arƟcles restent inchangés. 
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PREAMBULE

Dans son arƟcle 1er, la loi de ProgrammaƟon pour la ville et la cohésion urbaine du 21 février 2014 dispose
que  « la poliƟque de la ville est une poliƟque de cohésion urbaine et de solidarité,  naƟonale et locale,
envers les quarƟers défavorisés et leurs habitants. Elle est conduite par l'Etat, les collecƟvités territoriales et
leurs groupements dans l'objecƟf commun d'assurer l'égalité entre les territoires, de réduire les écarts de
développement entre les quarƟers défavorisés et leurs unités urbaines et d'améliorer les condiƟons de vie
de leurs habitants.(…)
Elle mobilise et adapte, en premier lieu, les acƟons relevant des poliƟques publiques de droit commun et,
lorsque  la  nature  des  difficultés  le  nécessite,  met  en  œuvre  les  instruments  qui  lui  sont  propres.
Elle  s'inscrit  dans  une  démarche  de  co-construcƟon  avec  les  habitants,  les  associaƟons  et  les  acteurs
économiques, s'appuyant notamment sur la mise en place de conseils citoyens, selon des modalités définies
dans les contrats de ville, et sur la co-formaƟon. »

Conformément aux aƩendus de la loi de 2014, deux Contrats de ville ont été signés le 26 juin 2015 dans le
département des Hautes-Pyrénées : le Contrat de ville du Grand Tarbes et le Contrat de ville de Lourdes. Ils
consƟtuent les documents cadre en maƟère de poliƟque de la ville pour la période 2015/2020. Ils sont
pilotés depuis le 1er janvier 2017 par la Communauté d’aggloméraƟon Tarbes-Lourdes-Pyrénées (CATLP),
dans le cadre de sa compétence obligatoire poliƟque de la ville. 

La gouvernance locale de la poliƟque de la ville repose sur un partenariat entre l’Etat, la CA TLP, le Conseil
Départemental, ainsi que la CAF, incarnée dans un Groupement d'intérêt public (GIP) PoliƟque de la ville,
mutualisateur de financements et de stratégies et porteur de la mise en œuvre des deux Contrats de ville. 

La durée des Contrats de ville a été prolongée, une première fois, jusqu’au 31 décembre 2022 par la loi du
28 décembre 2018 de finances pour 2019, puis une seconde fois, jusqu’au 31 décembre 2023 par la loi du
30 décembre 2021 de finances pour 2022,  ces prorogaƟons entraînant celle de la géographie prioritaire et
des mesures fiscales associées. Conformément à la circulaire du 22 janvier 2019 visant à la mise en œuvre
de la mobilisaƟon naƟonale pour les habitants  des quarƟers,  le  Protocole d’engagements renforcés et
réciproques 2019 / 2022 consƟtue le cadre de rénovaƟon des Contrats de ville jusqu’en 2024.

Les contrats de ville rénovés sont le plan d’acƟons territorial de la PoliƟque de la ville, s’inscrivant dans
l’esprit du Pacte de Dijon et des priorités gouvernementales, et s’appuyant sur l’évaluaƟon à mi-parcours
des contrats de ville ainsi que sur l’associaƟon de toutes les parƟes prenantes, notamment les Conseils
Citoyens.

La rénovaƟon du Contrat de ville du Grand Tarbes prend ainsi la forme du « Protocole d’engagements
renforcés et réciproques en maƟère de poliƟque de la ville pour 2019 / 2022 », qui Ɵent lieu d’avenant
n°2 au Contrat de ville et qui a été approuvé par l’ensemble des signataires. 

La prorogaƟon des contrats de ville jusqu’au 31 décembre 2023 a fait l’objet d’un avenant n°3 au Contrat
de ville qui a été approuvé par l’ensemble des signataires.

Il est par ailleurs rappelé que la convenƟon d’abaƩement de TFPB avec les bailleurs sociaux consƟtue une
des annexes obligatoires des contrats de ville. La prolongaƟon du contrat de ville ainsi formalisée permet
de  prolonger jusqu’au 31 décembre 2023  les  convenƟons  locales  d’uƟlisaƟon d’abaƩement  de taxe
foncière sur les propriétés bâƟes (TFPB), par voie d’avenants.
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L’abaƩement de TFPB sur les patrimoines situés dans les QPV permet aux organismes HLM de financer,
en contreparƟe, des acƟons de renforcement de la qualité urbaine pour les locataires ou des disposiƟfs
spécifiques au quarƟer.  Cet abaƩement est temporaire ;   il  est prolongé jusqu’en 2023 par  la  loi  de
finances du  30 décembre  2021 et  vise  spécifiquement à  financer  les  acƟons mises  en  place  par  les
organismes HLM au service des locataires des QPV.

Ceci exposé, il a été arrêté ce qui suit :

ARTICLE IV– OBJET DE LA CONVENTION

La présente convenƟon régit les condiƟons d'octroi de l'abaƩement de 30% de la Taxe Foncière sur les
Propriétés BâƟes (TFPB) conformément :

 à la loi n° 2014-173 de programmaƟon pour la ville et la cohésion urbaine du 21 février 2014,
 à la loi de finances 2015 qui confirme le raƩachement de l'abaƩement de la TFPB au Contrat de

Ville,
 à la loi de finances 2019 qui proroge la mesure jusqu’à la fin des Contrats de ville en 2022,
 à la loi de finances 2022 qui proroge la mesure jusqu’à la fin des Contrats de ville en 2023,
 au cadre naƟonal d'uƟlisaƟon de l'abaƩement de la Taxe Foncière sur les Propriétés BâƟes (TFPB)

dans les quarƟers prioritaires de la poliƟque de la Ville pour la qualité de vie urbaine, du 29 avril
2015.

La présente convenƟon établit les modalités d’organisaƟon et d’exécuƟon de l’abaƩement TFPB, qui est
exclusivement octroyé aux bailleurs sociaux signataires du Contrat de Ville du Grand Tarbes et dans le
cadre du respect de la présente convenƟon.

Elle consƟtue le cadre de référence qui précise les modalités d'élaboraƟon, d'applicaƟon, d'uƟlisaƟon,
de suivi et d'évaluaƟon de l'abaƩement de TFPB sur le territoire de la commune de Tarbes pour les 3
quarƟers retenus comme prioritaires au Ɵtre de la poliƟque de la ville (QPV).

Ladite  convenƟon  a  donc  pour  objet  de  fixer  le  cadre  juridique  des  engagements  en  maƟère
d'abaƩement de  la Taxe Foncière sur les Propriétés BâƟes (TFPB)  de chacune des parƟes prenantes
suivantes: l’Etat, le Conseil Départemental, la Communauté d’aggloméraƟon Tarbes-Lourdes-Pyrénées,
la commune de Tarbes, le GIP PoliƟque de la ville et ICF Habitat AtlanƟque qui dispose d’un patrimoine
situé dans le périmètre de la nouvelle géographie prioritaire, à savoir Tarbes Nord.

Le présent avenant n°2 à la convenƟon est annexé au Contrat de Ville du Grand Tarbes signé le 26 juin
2015 révisé par le PERR précité. 
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ARTICLE V – OBJECTIFS DE LA CONVENTION

L’abaƩement de la TFPB a vocaƟon à s'arƟculer avec les stratégies de développement social urbain
prévues dans le cadre du Contrat de ville du Grand Tarbes (en parƟculier la GesƟon urbaine et sociale
de proximité), par l’ensemble des partenaires de la poliƟque de la ville du territoire, regroupés dans le
département des Hautes-Pyrénées autour d’un GIP PoliƟque de la ville qui organise et coordonne les
intervenƟons. 

La GesƟon Urbaine et Sociale de Proximité (GUSP) est un disposiƟf partenarial qui vise à améliorer le
cadre et les condiƟons de vie des habitants des quarƟers prioritaires, en agissant sur les problémaƟques
quoƟdiennes de propreté, maintenance et entreƟen des espaces publics ou privés, de staƟonnement,
de lien social, de tranquillité publique, d’inserƟon par l’économique etc.

Le présent avenant a pour objecƟf de poursuivre le partenariat entre les parƟes, engagé dans le cadre de la
convenƟon iniƟale sur la période 2017-2020, et de le prolonger sur l’année 2023. Elle vise à assurer la
lisibilité de toutes les acƟons qui, sur le terrain, permeƩent de répondre aux objecƟfs de qualité sociale
et urbaine poursuivie dans le cadre de la GUSP à meƩre en place ou renforcer sur Tarbes Nord.

Ainsi, l’ensemble des organismes HLM disposant d’un patrimoine situé dans les quarƟers prioritaires de
la poliƟque de la ville (QPV) et bénéficiant d’un abaƩement de 30% sur la base d’imposiƟon de la TFPB
doivent, en contreparƟe, meƩre en place ou parƟciper à des acƟons d’amélioraƟon de la qualité de
service rendu aux locataires. Ces acƟons interviennent en maƟère de cadre de vie, de développement et
de  cohésion  sociale;  elles doivent correspondre aux besoins spécifiques des habitants de chaque
quarƟer.

L’abaƩement de la TFPB devient donc un ouƟl financier qui doit spécifiquement s'inscrire dans les
disposiƟfs GUSP existants ou à venir.

ARTICLE VIII - DUREE DE LA CONVENTION

Le présent avenant prolonge la convenƟon iniƟale d’abaƩement de TFPB pour l’année 2023, à compter
du  1er janvier  2023  jusqu’au  31  décembre  2023.  Il  pourra  néanmoins  faire  l’objet  d’une  révision
intermédiaire, en cas d’évoluƟon majeure du Contrat de ville.

Toute évoluƟon dans la consistance de la présente convenƟon jugée importante par l'un ou l'une des
signataires devra faire l'objet d'un avenant.
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Signataires de l’avenant n°2 pour l’année 2023

Fait à TARBES, le 

En 6 exemplaires originaux

Pour l’Etat
Le préfet des Hautes-Pyrénées

Jean SALOMON

Le président du Conseil Départemental des
Hautes-Pyrénées

Michel PELIEU

Le président de la Communauté
d’AggloméraƟon 

Tarbes-Lourdes-Pyrénées

Gérard TREMEGE

Le maire de Tarbes

Gérard TREMEGE

La présidente du GIP PoliƟque de la Ville
Tarbes-Lourdes-Pyrénées

Andrée DOUBRERE

La directrice régionale d’ICF AtlanƟque

Françoise CRAVEA
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La présente convenƟon est établie entre:

 l'État, représenté par le Préfet, Par Anne Gaëlle BAUDOIN-CLERC
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AVENANT N°2 A LA CONVENTION CADRE 2016-2020

AVEC L’OPH 65

PORTANT SUR L’UTILISATION DE L’ABATTEMENT DE TAXE

FONCIERE SUR LES PROPRIETES BATIES -TFPB-

DANS LES QUARTIERS PRIORITAIRES DE LA POLITIQUE DE

LA VILLE, pour 2023

(article 1388 bis du CGI)

CONTRAT DE VILLE DU GRAND TARBES 
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Conclu entre :

 d’une part,  l’Office Public de l’Habitat des Hautes-Pyrénées (OPH65), représentée
par son président, Monsieur Yannick BOUBEE ;

 d’autre  part, la  Communauté  d’AggloméraƟon  Tarbes-Lourdes-Pyrénées,
représentée par son président, Monsieur Gérard TREMEGE ;

 d’autre  part,  la  Ville  de  TARBES, représentée par  son  maire,  Monsieur  Gérard
TREMEGE ;

 d’autre  part, le  Conseil  Départemental  des Hautes-Pyrénées,  représenté  par  son
président, Monsieur Michel PELIEU ;

 d’autre part, le GIP PoliƟque de la Ville Tarbes-Lourdes-Pyrénées représenté par sa
présidente, Madame Andrée DOUBRERE ; 

 

Et l’Etat, représenté par le préfet des Hautes-Pyrénées, Monsieur Jean SALOMON. 

Le Préambule et les arƟcles 4, 5 et 8 de la convenƟon cadre sont modifiés comme suit. 

Les autres arƟcles restent inchangés. 
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PREAMBULE

Dans son arƟcle 1er, la loi de ProgrammaƟon pour la ville et la cohésion urbaine du 21 février 2014 dispose 
que « la poliƟque de la ville est une poliƟque de cohésion urbaine et de solidarité, naƟonale et locale, 
envers les quarƟers défavorisés et leurs habitants. Elle est conduite par l'Etat, les collecƟvités territoriales et
leurs groupements dans l'objecƟf commun d'assurer l'égalité entre les territoires, de réduire les écarts de 
développement entre les quarƟers défavorisés et leurs unités urbaines et d'améliorer les condiƟons de vie 
de leurs habitants.(…)
Elle mobilise et adapte, en premier lieu, les acƟons relevant des poliƟques publiques de droit commun et, 
lorsque la nature des difficultés le nécessite, met en œuvre les instruments qui lui sont propres.
Elle s'inscrit dans une démarche de co-construcƟon avec les habitants, les associaƟons et les acteurs 
économiques, s'appuyant notamment sur la mise en place de conseils citoyens, selon des modalités définies
dans les contrats de ville, et sur la co-formaƟon. »

Conformément aux aƩendus de la loi de 2014, deux Contrats de ville ont été signés le 26 juin 2015 dans le
département des Hautes-Pyrénées : le Contrat de ville du Grand Tarbes et le Contrat de ville de Lourdes. Ils
consƟtuent les documents cadre en maƟère de poliƟque de la ville pour la période 2015/2020. Ils sont
pilotés depuis le 1er janvier 2017 par la Communauté d’aggloméraƟon Tarbes-Lourdes-Pyrénées (CATLP),
dans le cadre de sa compétence obligatoire poliƟque de la ville. 

La gouvernance locale de la poliƟque de la ville repose sur un partenariat entre l’Etat, la CA TLP, le Conseil
Départemental, ainsi que la CAF, incarnée dans un Groupement d'intérêt public (GIP) PoliƟque de la ville,
mutualisateur de financements et de stratégies et porteur de la mise en œuvre des deux Contrats de ville. 

La durée des Contrats de ville a été prolongée, une première fois, jusqu’au 31 décembre 2022 par la loi du
28 décembre 2018 de finances pour 2019, puis une seconde fois, jusqu’au 31 décembre 2023 par la loi du
30 décembre 2021 de finances pour 2022,  ces prorogaƟons entraînant celle de la géographie prioritaire et
des mesures fiscales associées. Conformément à la circulaire du 22 janvier 2019 visant à la mise en œuvre
de la mobilisaƟon naƟonale pour les habitants  des quarƟers,  le  Protocole d’engagements renforcés et
réciproques 2019 / 2022 consƟtue le cadre de rénovaƟon des Contrats de ville jusqu’en 2024. 

Les contrats de ville rénovés sont le plan d’acƟons territorial de la PoliƟque de la ville, s’inscrivant dans
l’esprit du Pacte de Dijon et des priorités gouvernementales, et s’appuyant sur l’évaluaƟon à mi-parcours
des contrats de ville ainsi que sur l’associaƟon de toutes les parƟes prenantes, notamment les Conseils
Citoyens.

La rénovaƟon du Contrat de ville du Grand Tarbes prend ainsi la forme du « Protocole d’engagements
renforcés et réciproques en maƟère de poliƟque de la ville pour 2019 / 2022 » (PERR),  qui Ɵent lieu
d’avenant n°2 au Contrat de ville et a été approuvé par l’ensemble des signataires. 

La prorogaƟon des contrats de ville jusqu’au 31 décembre 2023 a fait l’objet d’un avenant n°3 au Contrat
de ville qui a été approuvé par l’ensemble des signataires.

Il est par ailleurs rappelé que la convenƟon d’abaƩement de TFPB avec les bailleurs sociaux consƟtue une
des annexes obligatoires des contrats de ville. La prolongaƟon du contrat de ville ainsi formalisée permet
de  prolonger jusqu’au 31 décembre 2023 les convenƟons locales d’uƟlisaƟon de l’abaƩement de taxe
foncière sur les propriétés bâƟes (TFPB), par voie d’avenants.
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L’abaƩement de TFPB sur les patrimoines situés dans les QPV permet aux organismes HLM de financer,
en contreparƟe, des acƟons de renforcement de la qualité urbaine pour les locataires ou des disposiƟfs
spécifiques  au  quarƟer.  Cet  abaƩement est  temporaire ;  il  est  prolongé jusqu’en  2024 par  la  loi  de
finances du  30 décembre  2021 et  vise  spécifiquement à  financer  les  acƟons mises  en  place  par  les
organismes HLM au service des locataires des QPV.

Ceci exposé, il a été arrêté ce qui suit :

ARTICLE IV– OBJET DE LA CONVENTION

La présente convenƟon régit les condiƟons d'octroi de l'abaƩement de 30% de la Taxe Foncière sur les
Propriétés BâƟes (TFPB) conformément :

 à la loi n° 2014-173 de programmaƟon pour la ville et la cohésion urbaine du 21 février 2014,
 à la loi de finances 2015 qui confirme le raƩachement de l'abaƩement de la TFPB au Contrat de

Ville,
 à la loi de finances 2019 qui proroge la mesure jusqu’à la fin des Contrats de ville en 2022,
 à la loi de finances 2022 qui proroge la mesure jusqu’à la fin des Contrats de ville en 2023,
 au cadre naƟonal d'uƟlisaƟon de l'abaƩement de la Taxe Foncière sur les Propriétés BâƟes (TFPB)

dans les quarƟers prioritaires de la poliƟque de la Ville pour la qualité de vie urbaine, du 29 avril
2015.

La présente convenƟon établit les modalités d’organisaƟon et d’exécuƟon de l’abaƩement TFPB, qui est
exclusivement octroyé aux bailleurs sociaux signataires du Contrat de Ville du Grand Tarbes et dans le
cadre du respect de la présente convenƟon.

Elle consƟtue le cadre de référence qui précise les modalités d'élaboraƟon, d'applicaƟon, d'uƟlisaƟon,
de suivi et d'évaluaƟon de l'abaƩement de TFPB sur le territoire de la commune de Tarbes pour les 3
quarƟers retenus comme prioritaires au Ɵtre de la poliƟque de la ville (QPV).

Ladite  convenƟon  a  donc  pour  objet  de  fixer  le  cadre  juridique  des  engagements  en  maƟère
d'abaƩement de  la Taxe Foncière sur les Propriétés BâƟes (TFPB)  de chacune des parƟes prenantes
suivantes: l’Etat, le Conseil Départemental, la Communauté d’aggloméraƟon Tarbes-Lourdes-Pyrénées,
la commune de Tarbes, le GIP PoliƟque de la ville et l’OPH 65 qui dispose d’un patrimoine situé dans le
périmètre de la nouvelle géographie prioritaire, sur Tarbes Est, Tarbes Nord et Tarbes Ouest.

Le présent avenant n°2  à la convenƟon est annexé au Contrat de Ville du Grand Tarbes signé le 26 juin
2015 révisé par le PERR. 
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ARTICLE V – OBJECTIFS DE LA CONVENTION

L’abaƩement de la TFPB a vocaƟon à s'arƟculer avec les stratégies de développement social urbain
prévues dans le cadre du Contrat de ville du Grand Tarbes (en parƟculier la GesƟon urbaine et sociale
de proximité), par l’ensemble des partenaires de la poliƟque de la ville du territoire, regroupés dans le
département des Hautes-Pyrénées autour d’un GIP PoliƟque de la ville qui organise et coordonne les
intervenƟons. 

La GesƟon Urbaine et Sociale de Proximité (GUSP) est un disposiƟf partenarial qui vise à améliorer le
cadre et les condiƟons de vie des habitants des quarƟers prioritaires, en agissant sur les problémaƟques
quoƟdiennes de propreté, maintenance et entreƟen des espaces publics ou privés, de staƟonnement,
de lien social, de tranquillité publique, d’inserƟon par l’économique etc.

Le présent avenant a pour objecƟf de poursuivre le partenariat entre les parƟes, engagé dans le cadre de la
convenƟon iniƟale sur la période 2017-2020, et de le prolonger sur l’année 2023. Elle vise à assurer la
lisibilité de toutes les acƟons qui, sur le terrain, permeƩent de répondre aux objecƟfs de qualité sociale
et urbaine poursuivie dans le cadre de la GUSP à meƩre en place ou renforcer sur les trois QPV de
Tarbes.

Ainsi, l’ensemble des organismes HLM disposant d’un patrimoine situé dans les quarƟers prioritaires de
la poliƟque de la ville (QPV) et bénéficiant d’un abaƩement de 30% sur la base d’imposiƟon de la TFPB
doivent, en contreparƟe, meƩre en place ou parƟciper à des acƟons d’amélioraƟon de la qualité de
service rendu aux locataires. Ces acƟons interviennent en maƟère de cadre de vie, de développement et
de  cohésion  sociale;  elles doivent correspondre aux besoins spécifiques des habitants de chaque
quarƟer.

L’abaƩement de la TFPB devient donc un ouƟl financier qui doit spécifiquement s'inscrire dans les
disposiƟfs GUSP existants ou à venir.

ARTICLE VIII - DUREE DE LA CONVENTION

Le  présent  avenant  prolonge  la  convenƟon  iniƟale  d’abaƩement  de  TFPB  pour  l’année  2023,  à
compter  du  1er janvier  2023  jusqu’au 31  décembre 2023.  Il  pourra néanmoins faire l’objet  d’une
révision intermédiaire, en cas d’évoluƟon majeure du Contrat de ville.

Toute évoluƟon dans la consistance de la présente convenƟon jugée importante par l'un ou l'une des
signataires devra faire l'objet d'un avenant.
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Signataires de l’avenant n°2 pour l’année 2023

Fait à TARBES, le 

En 6 exemplaires originaux

Pour l’Etat
Le préfet des Hautes-Pyrénées

Jean SALOMON

Le président du Conseil Départemental des
Hautes-Pyrénées

Michel PELIEU

Le président de la Communauté
d’AggloméraƟon 

Tarbes-Lourdes-Pyrénées

Gérard TREMEGE

Le maire de Tarbes

Gérard TREMEGE

La présidente du GIP PoliƟque de la Ville
Tarbes-Lourdes-Pyrénées

Andrée DOUBRERE

Le président de l’OPH 65

Yannick BOUBEE
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La présente convenƟon est établie entre:

 l'État, représenté par le Préfet, Par Anne Gaëlle BAUDOIN-CLERC

Page 1

                

AVENANT N°2 A LA CONVENTION CADRE 2017-2020 

AVEC LA SEMI TARBES

PORTANT SUR L’UTILISATION DE L’ABATTEMENT DE TAXE

FONCIERE SUR LES PROPRIETES BATIES -TFPB-

DANS LES QUARTIERS PRIORITAIRES DE LA POLITIQUE DE

LA VILLE, pour 2023

(article 1388 bis du CGI)

CONTRAT DE VILLE DU GRAND TARBES
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Conclu entre :

 d’une  part,  la  SEMI  Tarbes,  représentée  par  son  président,  Monsieur  Jean-Paul
GERBET ;

 d’autre  part, la  Communauté  d’AggloméraƟon  Tarbes-Lourdes-Pyrénées,
représentée par son président, Monsieur Gérard TREMEGE ;

 d’autre  part,  la  Ville  de  TARBES, représentée par  son  maire,  Monsieur  Gérard
TREMEGE ;

 d’autre  part, le  Conseil  Départemental  des Hautes-Pyrénées,  représenté  par  son
président, Monsieur Michel PELIEU ;

 d’autre part, le GIP PoliƟque de la Ville Tarbes-Lourdes-Pyrénées représenté par sa
présidente, Madame Andrée DOUBRERE ; 

 

Et l’Etat, représenté par le préfet des Hautes-Pyrénées, Monsieur Jean SALOMON, 

Le Préambule et les arƟcles 4, 5 et 8 de la convenƟon cadre sont modifiés comme suit. 

Les autres arƟcles restent inchangés. 
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PREAMBULE

Dans son arƟcle 1er, la loi de ProgrammaƟon pour la ville et la cohésion urbaine du 21 février 2014 dispose
que  « la poliƟque de la ville est une poliƟque de cohésion urbaine et de solidarité,  naƟonale et locale,
envers les quarƟers défavorisés et leurs habitants. Elle est conduite par l'Etat, les collecƟvités territoriales et
leurs groupements dans l'objecƟf commun d'assurer l'égalité entre les territoires, de réduire les écarts de
développement entre les quarƟers défavorisés et leurs unités urbaines et d'améliorer les condiƟons de vie
de  leurs  habitants.(…)
Elle mobilise et adapte, en premier lieu, les acƟons relevant des poliƟques publiques de droit commun et,
lorsque  la  nature  des  difficultés  le  nécessite,  met  en  œuvre  les  instruments  qui  lui  sont  propres.
Elle  s'inscrit  dans  une  démarche  de  co-construcƟon  avec  les  habitants,  les  associaƟons  et  les  acteurs
économiques, s'appuyant notamment sur la mise en place de conseils citoyens, selon des modalités définies
dans les contrats de ville, et sur la co-formaƟon. »

Conformément aux aƩendus de la loi de 2014, deux Contrats de ville ont été signés le 26 juin 2015 dans le
département des Hautes-Pyrénées : le Contrat de ville du Grand Tarbes et le Contrat de ville de Lourdes. Ils
consƟtuent les documents cadre en maƟère de poliƟque de la ville pour la période 2015/2020. Ils sont
pilotés depuis le 1er janvier 2017 par la Communauté d’aggloméraƟon Tarbes-Lourdes-Pyrénées (CATLP),
dans le cadre de sa compétence obligatoire poliƟque de la ville. 

La gouvernance locale de la poliƟque de la ville repose sur un partenariat entre l’Etat, la CA TLP, le Conseil
Départemental, ainsi que la CAF, incarnée dans un Groupement d'intérêt public (GIP) PoliƟque de la ville,
mutualisateur de financements et de stratégies et porteur de la mise en œuvre des deux Contrats de ville. 

La durée des Contrats de ville a été prolongée, une première fois, jusqu’au 31 décembre 2022 par la loi du
28 décembre 2018 de finances pour 2019, puis une seconde fois, jusqu’au 31 décembre 2023 par la loi du
30 décembre 2021 de finances pour 2022,  ces prorogaƟons entraînant celle de la géographie prioritaire et
des mesures fiscales associées. Conformément à la circulaire du 22 janvier 2019 visant à la mise en œuvre
de la mobilisaƟon naƟonale pour les habitants  des quarƟers,  le  Protocole d’engagements renforcés et
réciproques 2019 / 2022 consƟtue le cadre de rénovaƟon des Contrats de ville jusqu’en 2024. 

Les contrats de ville rénovés sont le plan d’acƟons territorial de la PoliƟque de la ville, s’inscrivant dans
l’esprit du Pacte de Dijon et des priorités gouvernementales, et s’appuyant sur l’évaluaƟon à mi-parcours
des contrats de ville ainsi que sur l’associaƟon de toutes les parƟes prenantes, notamment les Conseils
Citoyens.

La rénovaƟon du Contrat de ville du Grand Tarbes prend ainsi la forme du « Protocole d’engagements
renforcés et réciproques en maƟère de poliƟque de la ville pour 2019 / 2022 », qui Ɵent lieu d’avenant
n°2 au Contrat de ville et a été approuvé par l’ensemble des signataires. 

La prorogaƟon des contrats de ville jusqu’au 31 décembre 2023 a fait l’objet d’un avenant n°3 au Contrat
de ville qui a été approuvé par l’ensemble des signataires.

Il est par ailleurs rappelé que la convenƟon d’abaƩement de TFPB avec les bailleurs sociaux consƟtue une
des annexes obligatoires des contrats de ville. La prolongaƟon du contrat de ville ainsi formalisée permet
de  prolonger jusqu’au 31 décembre 2023  les  convenƟons  locales  d’uƟlisaƟon d’abaƩement  de taxe
foncière sur les propriétés bâƟes (TFPB), par voie d’avenants.
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L’abaƩement de TFPB sur les patrimoines situés dans les QPV permet aux organismes HLM de financer,
en contreparƟe, des acƟons de renforcement de la qualité urbaine pour les locataires ou des disposiƟfs
spécifiques  au  quarƟer.  Cet  abaƩement est  temporaire ;  il  est  prolongé jusqu’en  2023 par  la  loi  de
finances du  30 décembre  2021 et  vise  spécifiquement à  financer  les  acƟons mises  en  place  par  les
organismes HLM au service des locataires des QPV.

Ceci exposé, il a été arrêté ce qui suit :

ARTICLE IV– OBJET DE LA CONVENTION

La présente convenƟon régit les condiƟons d'octroi de l'abaƩement de 30% de la Taxe Foncière sur les
Propriétés BâƟes (TFPB) conformément :

 à la loi n° 2014-173 de programmaƟon pour la ville et la cohésion urbaine du 21 février 2014,
 à la loi de finances 2015 qui confirme le raƩachement de l'abaƩement de la TFPB au Contrat de

Ville,
 à la loi de finances 2019 qui proroge la mesure jusqu’à la fin des Contrats de ville en 2022,
 à la loi de finances 2022 qui proroge la mesure jusqu’à la fin des Contrats de ville en 2023,
 au cadre naƟonal d'uƟlisaƟon de l'abaƩement de la Taxe Foncière sur les Propriétés BâƟes (TFPB)

dans les quarƟers prioritaires de la poliƟque de la Ville pour la qualité de vie urbaine, du 29 avril
2015.

La présente convenƟon établit les modalités d’organisaƟon et d’exécuƟon de l’abaƩement TFPB, qui est
exclusivement octroyé aux bailleurs sociaux signataires du Contrat de Ville du Grand Tarbes et dans le
cadre du respect de la présente convenƟon.

Elle consƟtue le cadre de référence qui précise les modalités d'élaboraƟon, d'applicaƟon, d'uƟlisaƟon,
de suivi et d'évaluaƟon de l'abaƩement de TFPB sur le territoire de la commune de Tarbes pour les 3
quarƟers retenus comme prioritaires au Ɵtre de la poliƟque de la ville (QPV).

Ladite  convenƟon  a  donc  pour  objet  de  fixer  le  cadre  juridique  des  engagements  en  maƟère
d'abaƩement de  la Taxe Foncière sur les Propriétés BâƟes (TFPB)  de chacune des parƟes prenantes
suivantes: l’Etat, le Conseil Départemental, la Communauté d’aggloméraƟon Tarbes-Lourdes-Pyrénées,
la commune de Tarbes, le GIP PoliƟque de la ville et la SEMI Tarbes qui dispose d’un patrimoine situé
dans le périmètre de la nouvelle géographie prioritaire, à savoir Tarbes Est.

Le présent avenant n°2 à la convenƟon est annexé au Contrat de Ville du Grand Tarbes signé le 26 juin
2015 révisé par le Protocole d’engagements renforcé et réciproque en maƟère de poliƟque de la ville
pré-cité. 
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ARTICLE V – OBJECTIFS DE LA CONVENTION

L’abaƩement de la TFPB a vocaƟon à s'arƟculer avec les stratégies de développement social urbain
prévues dans le cadre du Contrat de ville du Grand Tarbes (en parƟculier la GesƟon urbaine et sociale
de proximité), par l’ensemble des partenaires de la poliƟque de la ville du territoire, regroupés dans le
département des Hautes-Pyrénées autour d’un GIP PoliƟque de la ville qui organise et coordonne les
intervenƟons. 

La GesƟon Urbaine et Sociale de Proximité (GUSP) est un disposiƟf partenarial qui vise à améliorer le
cadre et les condiƟons de vie des habitants des quarƟers prioritaires, en agissant sur les problémaƟques
quoƟdiennes de propreté, maintenance et entreƟen des espaces publics ou privés, de staƟonnement,
de lien social, de tranquillité publique, d’inserƟon par l’économique etc.

Le présent avenant a pour objecƟf de poursuivre le partenariat entre les parƟes, engagé dans le cadre de la
convenƟon iniƟale sur la période 2017-2020, et de le prolonger sur l’année 2023. Elle vise à assurer la
lisibilité de toutes les acƟons qui, sur le terrain, permeƩent de répondre aux objecƟfs de qualité sociale
et urbaine poursuivie dans le cadre de la GUSP à meƩre en place ou renforcer sur Tarbes Est (Bel Air).

Ainsi, l’ensemble des organismes HLM disposant d’un patrimoine situé dans les quarƟers prioritaires de
la poliƟque de la ville (QPV) et bénéficiant d’un abaƩement de 30% sur la base d’imposiƟon de la TFPB
doivent, en contreparƟe, meƩre en place ou parƟciper à des acƟons d’amélioraƟon de la qualité de
service rendu aux locataires. Ces acƟons interviennent en maƟère de cadre de vie, de développement et
de  cohésion  sociale;  elles doivent correspondre aux besoins spécifiques des habitants de chaque
quarƟer.

L’abaƩement de la TFPB devient donc un ouƟl financier qui doit spécifiquement s'inscrire dans les
disposiƟfs GUSP existants ou à venir.

ARTICLE VIII - DUREE DE LA CONVENTION

Le  présent  avenant  prolonge  la  convenƟon  iniƟale  d’abaƩement  de  TFPB  pour  l’année  2023,  à
compter  du  1er janvier  2023  jusqu’au 31  décembre 2023.  Il  pourra néanmoins faire l’objet  d’une
révision intermédiaire, en cas d’évoluƟon majeure du Contrat de ville.

Toute évoluƟon dans la consistance de la présente convenƟon jugée importante par l'un ou l'une des
signataires devra faire l'objet d'un avenant.
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Signataires de l’avenant n°2 pour l’année 2023

Fait à TARBES, le 

En 6 exemplaires originaux

Pour l’Etat
Le préfet des Hautes-Pyrénées

Jean SALOMON

Le président du Conseil Départemental des
Hautes-Pyrénées

Michel PELIEU

Le président de la Communauté
d’AggloméraƟon 

Tarbes-Lourdes-Pyrénées

Gérard TREMEGE

Le maire de Tarbes

Gérard TREMEGE

La présidente du GIP PoliƟque de la Ville
Tarbes-Lourdes-Pyrénées

Andrée DOUBRERE

Le président de la SEMI Tarbes

Jean-Paul GERBET
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CONVENTION D’ATTRIBUTION DU FONDS D’AIDE AUX COMMUNES 

TRAVAUX D’URGENCE SUITE A SINISTRE IMPORTANT 

ENTRE LES SOUSSIGNEES : 

La  Communauté d’Agglomération Tarbes-Lourdes-Pyrénées, représentée  par Monsieur 
Gérard TREMEGE, Président (ou par son représentant dûment habilité), autorisé par délibération n°   
… en date du 15 décembre 2022, 

 
dénommée ci-après «CA TLP »,  

         D’UNE PART, 

ET 

La  Commune de BENAC                               , représentée  par M                                        
, Maire, autorisé par délibération n°         en date du  

 
dénommée ci-après «Commune de                             », 

    

D’AUTRE PART, 

La commune a sollicité de la CA TLP un fonds d’aide aux communes pour la réalisation des travaux 

d’urgence suivants : 

- Travaux de prévention des risques d’inondation dans le village 
   (Réhabilitation des anciens canaux annexes de l’Echez). 

 
La CA TLP a accepté le principe de versements d’un fonds d’aide aux communes ayant subi un 

sinistre particulièrement important. 

Le plan de financement établi par la commune est le suivant : 

Objet Montant HT en € 
Coût total éligible de l’opération 6 080 
Participation de la CA TLP (Fonds aide)   3 040 
Participation Etat  
Participation Région  
Participation Département  
Autres  

Autofinancement communal 3 040 
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Ceci exposé, il est convenu ce qui suit : 

Article 1 - OBJET :  

La présente convention a pour objet de régler les conditions et les modalités de versement par la CA 

TLP à la commune, du fonds d’aide pour les travaux d’urgence destinés à : 

- Travaux de prévention des risques d’inondation dans le village   
   (Réhabilitation des anciens canaux annexes de l’Echez). 

 
 

Article 2 – DETERMINATION DU FONDS D’AIDE – TRAVAUX d’URGENCE :  

Pour ces travaux exceptionnels, compte-tenu du budget prévisionnel de l’opération, le montant du 

fonds d’aide aux communes est arrêté à la somme de : trois mille quarante euros. 

 

 

Article 3 – MODALITES DE VERSEMENT : 

Le fonds d’aide aux communes  sera mandaté selon les modalités suivantes :  

- une acompte de 80 % sur attestation du début des opérations, 
- le solde à l’achèvement des travaux sur production de l’état des factures acquittées visé 

par le Trésorier et après contrôle éventuel de l’effectivité de la réalisation des travaux. 
 

L’engagement de la CA TLP ne pourra jamais dépasser le plafond prévisionnel de 3 040 € précisé à 
l’article 2. 
 
Dans le cas, où après vérification du coût total et final de l’opération, ce dernier serait inférieur au 
montant prévu, le solde à verser sera calculé au prorata des sommes réellement payées par la 
Commune. 
 
En cas d’abandon du projet, la subvention ne pourra pas être réaffectée à une autre opération.  
 

Article 4 – MODALITES DE CONTROLE DE L’UTILISATION DES SOMMES VERSEES : 

Lors de la demande du versement du solde, la Commune devra impérativement fournir à la CA TLP 
tout document permettant à cette dernière de vérifier la bonne utilisation des fonds versés et en 
particulier les arrêtés et/ou tous les documents justifiant les subventions accordées par d’autres 
financeurs pour l’opération concernée.  
 
La CA TLP vérifiera l’emploi conforme du fonds d’aide et pourra exiger son remboursement total ou 

partiel si son utilisation se révèle différente de celle mentionnée à l’article 1 de la présente convention. 

Le montant du Fonds d’Aide attribué pourra être réajusté en fonction des cofinancements obtenus. 

 

Article 5 – COMMUNICATION ET PUBLICITE :  
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La commune s’engage à faire apparaître, sur ses documents informatifs ou promotionnels relatifs aux 
travaux réalisés, le logo de la CA TLP précédé de la mention « partenaire ». 
 
La CA TLP fournira à la commune le logo, il devra être apposé de façon lisible sur le chantier. 

 

Article 6 – MONTAGE JURIDIQUE : 

Le bénéficiaire prendra toute mesure nécessaire pour que la responsabilité de la CA TLP ne puisse 
être recherchée pour quelque cause que ce soit et souscrira toute police d’assurance qu’il jugera 
nécessaire à la réalisation du projet. 
 

Article 7 – DUREE DE LA PRESENTE CONVENTION :  

            
La durée de validité de l’aide sera de deux ans à compter de la date de réunion du conseil 
communautaire qui a procédé à son attribution. 
 

Article 8 - RESILIATION ET/OU LITIGE 

Passé ce délai, si les travaux n’ont pas été engagés, la demande de subvention sera automatiquement 
annulée, sauf demande de prorogation dûment justifiée. 
 
En cas de non-respect par l’une des parties des obligations convenues à la présente convention, 
celle-ci pourra être résiliée par l’autre par l’envoi d’une lettre recommandée avec accusé de réception. 
Les sommes éventuellement versées feront l’objet d’un remboursement. 
 
En cas de différent, les parties s’obligent à épuiser les voies permettant un accord amiable. 
En cas de désaccord persistant, le Tribunal Administratif de Pau est seul compétent. 
 

Fait à JUILLAN, le  

          Le  Président,      Le  Maire,   

         

 

 Gérard TREMEGE            Philippe JOUANOLOU 
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PROJET DE CONVENTION DE REPARTITION DU PERSONNEL 

DANS LE CADRE DE LA DISSOLUTION DU PETR CŒUR DE BIGORRE 
 

 Entre les soussignés :  

 

Le PETR Cœur de Bigorre, représenté par son Président, M. Jacques BRUNE, dûment habilité par délibération 

du Conseil Syndical n°11-2022 en date du 28 novembre 2022 ; 

 
d'une part, 
 
Et :  

 

La Communauté d’Aggmomération Tarbes-Lourdes-Pyrénées, représentée par son Président, M. Gérard 

TREMEGE, dûment habilité par délibération n° ………… du 15/12/2022, 

 
D’autre part, 
 

 

Vu les délibérations concordantes du PETR Cœur de Bigorre en date du 12 octobre 2022, de la Communauté 

d’Agglomération Tarbes-Lourdes-Pyrénées en date du 28 septembre 2022 et de la Communauté de 

Communes de la Haute Bigorre en date du 13 octobre 2022 approuvant la dissolution du PETR Cœur de Bigorre 

au 31/12/2022 ; 

 

Vu les statuts du PETR Cœur de Bigorre et notamment l’article 17 relatif à sa dissolution ; 

 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et en particulier les articles L. 5212-33, L. 5212-34, L. 5211-

25-1 et L. 5211-26 ; 

 

Vu les délibérations du PETR Cœur de Bigorre en date du 28 novembre 2022 et de la Communauté 

d’Agglomération Tarbes-Lourdes-Pyrénées en date du 15 décembre 2022, relatives aux modalités de 

dissolution du PETR Cœur de Bigorre notamment concernant le devenir du personnel ; 

 

Sous réserve de l’arrêté préfectoral actant la dissolution du PETR Cœur de Bigorre au 31 décembre 2022 ; 

 

Sous réserve de l’avis du comité technique départemental suite à la saisine en date du 28 octobre 2022. 

 

 

IL A ÉTÉ CONVENU ET ARRÊTÉ CE QU'IL SUIT 
 

Article 1 : Objet de la convention  
La présente convention a pour objet de préciser les modalités de la répartition du personnel du PETR Cœur de 

Bigorre dans le cadre de sa dissolution au 31 décembre 2022 

 

Article 2 : Prise d’effet 
La présente convention est applicable dès le 1er janvier 2023. 
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Article 3 : Répartition des agents 
Le personnel concerné par la présente convention sera réparti de la façon suivante : 

 
 
Collectivité d’origine : PETR Cœur de Bigorre 
Siège : Zone tertiaire pyrène Aéropôle – téléport Bât 1 – 65290 JUILLAN 

 
Personnel concerné : 

Nom de l’agent Statut de l’agent 
(Fonctionnaire, contractuel, contrat 
aidé) 

Grade Durée 
hebdomadaire de 
service 

Anne-Sophie ROBIN Fonctionnaire Attaché Temps complet 

 
Collectivités d’accueil : Communauté d’Agglomération Tarbes-Lourdes-Pyrénées 
Siège : Zone tertiaire pyrène Aéropôle – téléport Bât 1 – 65290 JUILLAN 

 

Personnel concerné : 

Nom de l’agent Statut de l’agent 
(Fonctionnaire, contractuel, contrat 
aidé) 

Grade Durée 
hebdomadaire de 
service 

Anne-Sophie ROBIN Fonctionnaire Attaché Temps complet 

 

Article 4 : Situation des agents  
Le personnel concerné par la présente convention est transféré de plein droit vers l’EPCI d’accueil, dans le 

respect de la répartition prévue à l’article 3 de la présente convention. 

Le personnel est transféré vers la collectivité d’accueil dans les conditions suivantes : 

- Les agents fonctionnaires : Ils conservent leur grade, ainsi que leurs conditions de statut et d'emploi 

initiales. Ils conservent, s'ils y ont intérêt, le bénéfice du régime indemnitaire qui leur était applicable ainsi 

que, à titre individuel, les avantages acquis en application du troisième alinéa de l'article 111 de la loi n° 84-

53 du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale. 

- Les agents contractuels de droit public : Sans objet 

- Les salariés bénéficiant d’un contrat de travail aidé : Sans objet 

 

Article 5 : Coût du transfert de personnel 
L’EPCI FP d'accueil signataire de la présente convention supporte les charges financières correspondant au 

personnel qui leur est transféré. 

 

Article 6 : Litiges 
Tous les litiges concernant la présente convention ainsi que son application relèvent de la compétence du 

tribunal administratif de Pau. 
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Article 7 : Dispositions diverses 
La présente convention sera transmise à la Préfecture des Hautes-Pyrénées et notifiée aux tiers impactés par 

la répartition du personnel. 

 

Fait à Juillan, le                                                , en deux exemplaires 

 

Pour le PETR Cœur de Bigorre 

 

 

 

 

Le Président, 
Jacques BRUNE 

Pour la Communauté d’Agglomération Tarbes-
Lourdes-Pyrénées 

 

 

 

Le Président 
Gérard TREMEGE 
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PROJET DE CONVENTION DE MISE A DISPOSITION DE SERVICE 
Relative à l’animation de politiques contractuelles portées par le PETR Plaines et 

Vallées de Bigorre 
 
 
 
 
ENTRE LES SOUSSIGNES : 
 
D’une part,  
 
La Communauté d’Agglomération Tarbes-Lourdes-Pyrénées, Zone Tertiaire Pyrène 
Aéropôle - Téléport 1 - CS 51331 - 65013 TARBES CEDEX 9, représenté par M. Gérard 
TREMEGE, agissant en qualité de Président, habilité à cet effet par délibération du 15 
décembre 2022 ; 
 
 
Ci-après désignée « EPCI », 
 
Et,  
 
D’autre part,  
Le PETR Plaines et Vallées de Bigorre, Zone tertiaire pyrène Aéropôle – téléport Bât 1 – 
65290 JUILLAN, représenté par xxx, agissant en qualité de Président(e), habilité(e) à cet effet 
par délibération du xxx 
 
Ci-après désigné « PETR », 
 
Il est rappelé ce qui suit : 
 
A compter du 1er janvier 2023, le PETR Plaines et Vallées de Bigorre assurera  le portage de 
politiques contractuelles régionales et européennes pour le compte de ses trois EPCI 
membres (la Communauté de Communes Pyrénées Vallées des Gaves ; la Communauté de 
Communes de la Haute Bigorre ; et la Communauté d’Agglomération Tarbes-Lourdes-
Pyrénées).  
Dans un souci de bonne coordination de l’ensemble des politiques contractuelles mises en 
œuvre à l’échelle de chaque EPCI et de mise en cohérence avec chaque projet de territoire 
intercommunal, il a été convenu du portage d’une mission « politiques contractuelles » au 
niveau de chaque EPCI membre du PETR. 
 
La mission « politiques contractuelles » de chaque EPCI membre doit donc être (totalement 
ou partiellement) mise à la disposition du PETR Plaines et Vallées de Bigorre pour lui 
permettre la mise en œuvre des politiques contractuelles qu’il porte. 
 
  

Accusé de réception en préfecture
065-200069300-20221215-CC15122022_23a-AU
Date de télétransmission : 16/12/2022
Date de réception préfecture : 16/12/2022



 

Il est convenu ce qui suit : 
 
ARTICLE 1 – OBJET 
La présente convention a pour objet de préciser les conditions et les modalités de mise à 
disposition de la mission « politiques contractuelles » de l’EPCI au profit du PETR. 
 
 
ARTICLE 2 : DESCRIPTION DU SERVICE MIS A DISPOSITION 
 
L’EPCI met à disposition du PETR partie de sa mission « politiques contractuelles », 
nécessaire l’animation des politiques contractuelles portées par le PETR et qui concernent le 
périmètre de l’EPCI. 
 
Cette mise à disposition porte sur les missions suivantes : 

- l’animation/gestion du programme LEADER pour les dossiers relevant du territoire de l’EPCI  

 
Les fonctionnaires et agents contractuels concernés par la mise à disposition sont les suivants 
: 
• ROBIN Anne-Sophie : chargé de mission « politiques contractuelles », titulaire, grade 
d’attaché 
 
Cette personne sera mobilisée à hauteur de 0,5 ETP annuels sur l’animation/gestion des 
politiques contractuelles énoncées ci-dessus, et selon la répartition suivante :  

- Animation/gestion du programme LEADER pour les dossiers relevant du territoire de l’EPCI : 

0,5 ETP 

 
Le nombre d’agents mis à disposition pourra être modifié dans les conditions prévues à l’article 
8 de la présente convention en fonction de l’évolution des besoins respectifs constatés par les 
parties.  
 
ARTICLE 3 – SITUATION DES AGENTS DU SERVICE MIS A DISPOSITION 
 
Les fonctionnaires et agents contractuels mentionnés à l’article 2 de la présente convention 
sont de plein droit mis à la disposition du PETR pour la durée de la convention. 
 
Ils sont placés, pour l’exercice de leur fonction sous l’autorité fonctionnelle du président du 
PETR. 
Ce dernier adresse directement aux responsables des services les instructions nécessaires à 
l’exécution des tâches. Il contrôle l’exécution des tâches. 
 
Le Président de l’EPCI est l’autorité hiérarchique, il continue de gérer la situation administrative 
des personnels mis à disposition (position statuaire et déroulement de carrière)  
 
Le Président de l’EPCI, en sa qualité d’autorité investie du pouvoir de nomination, exerce le 
pouvoir disciplinaire. Il est saisi au besoin par le PETR. 
 
L’évaluation individuelle annuelle (entretien professionnel) des agents mis à disposition 
continue de relever de l’EPCI.  
 
 
ARTICLE 4 – CONDITIONS D’EMPLOI ET D’EXERCICE DES FONCTIONS DES AGENTS 
DU SERVICE MIS A DISPOSITION 
 
Les fonctionnaires et agents contractuels mis à disposition mentionnés à l’article 2 de la 
présente convention restent des agents de l’EPCI et continuent à être rémunérés par l’EPCI.  
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Ils sont basés au siège de l’EPCI. 
 
Les modalités liées aux conditions de travail des personnels mis à disposition sont fixées par 
l’EPCI, lequel prend notamment les décisions relatives aux absences, congés annuels et 
congés pour indisponibilité physique et en informe le PETR. L’EPCI délivre les autorisations 
de travail à temps partiel et autorise les congés de formation professionnelle ou pour formation 
syndicale après information du PETR si ces décisions ont un impact substantiel pour celui-ci. 
 
L’organisation du temps de travail des personnels mis à disposition est celle de l’EPCI. 
 
L’EPCI organise le service pour que les agents mis à disposition disposent du temps 
nécessaire à la réalisation de la mission faisant l’objet de la présente convention. 
 
Les agents mis à disposition mentionnés à l’article 2 de la présente convention demeurent 
soumis aux droits et obligations des fonctionnaires tels que définis par la loi n° 83-634 du 13 
juillet 1983.  
 
 
ARTICLE 5 – DISPOSITIONS FINANCIERES 
 
Conformément aux articles L. 5211-4-1  et D. 5211-16 du Code Général des Collectivités 
Territoriales, la mise à disposition de service de l’EPCI au profit du PETR fait l’objet d’un 
remboursement, par le bénéficiaire de la mise à disposition, des frais de fonctionnement du 
service mis à disposition.  
 
Le remboursement du service mis à disposition s’effectue sur la base suivante : 
 

• Coût salarial chargé du personnel mis à disposition (coût horaire x nombre d’heures dédiées 

sur l’année); 

• 15% de frais indirects applicables sur le coût salarial chargé total (pour la mise à disposition 

des locaux, l’utilisation des équipements informatiques et de téléphonie et les fournitures 

administratives) ; 

• Frais de déplacements au réel. 

 
A la signature de la présente convention, le nombre prévisionnel d’heures dédiées s’établit, 
pour une année de mise à disposition, à 803,5h, selon le détail suivant : 
 

- 803,5 heures pour la mission LEADER 

 
Le coût salarial horaire est estimé sur la base de la fiche de paie de décembre de l’année n-
1. Le remboursement tient compte des réévaluations éventuelles en année n. 
 
Le remboursement s'effectue sur la base d'un état annuel indiquant : 

- Le coût salarial réel de l’année n 

- Le nombre d’heures dédiées 

- Les frais de déplacements liés à la mission 

 
Le coût prévisionnel annuel de la convention de mise à disposition est porté à la connaissance 
du PETR, chaque année, avant la date d'adoption du budget.  
 
Le montant dû au titre de la présente convention sera acquitté par le PETR après émission 
par l’EPCI d’un titre de recettes selon le calendrier suivant : 
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- d’un premier versement à hauteur de 50% du montant prévisionnel de la mise à disposition 
intervenant au mois de juin ; 
-d’un deuxième versement correspondant au solde du montant réel de la mise à disposition 
(coûts salariaux + frais indirects + frais de déplacement réels) au mois de décembre. 
 
ARTICLE 6 – ASSURANCES ET RESPONSABILITÉS 
 
Durant la mise à disposition, le ou les agents concernés agiront sous la responsabilité du 
PETR qui devra souscrire toutes polices d’assurance nécessaires à l’exercice des missions 
transférées. 
 
ARTICLE 7 – DUREE - DATE DE PRISE D’EFFET DE LA CONVENTION 
 
La présente convention entrera en vigueur le 01/01/2023. 
 
Elle est conclue pour une durée indéterminée. 
 
 
ARTICLE 8 – MODIFICATION – RESILIATION 
 
Toute modification de la présente convention fera l’objet d’un avenant écrit et signé par 
chacune des parties. Préalablement à la signature, l’avenant devra être soumis à l’avis du 
comité technique et être approuvé par délibération du conseil syndical du PETR et du conseil 
communautaire de l’EPCI. 
 
La présente convention pourra être dénoncée par l’une des parties, par lettre recommandée 
avec accusé de réception, sous réserve du respect d’un préavis de deux mois. 
 
 
ARTICLE 9 – REGLEMENT DES LITIGES 
 
Les parties s’engagent à rechercher, en cas de litige sur l’interprétation ou sur l’application de 
la présente convention, toute voie amiable de règlement avant de soumettre tout différend à 
une instance juridictionnelle. En cas d’échec des voies amiables de résolution, le règlement 
des litiges survenant de l’interprétation ou de l’application de la présente convention relève de 
la compétence du Tribunal Administratif de Pau. 
 
 
La présente convention est établie en deux exemplaires originaux dont un pour chacune des 
parties. 
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